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Le Spiritisme est-il une religion ?
« En quelque lieu que se trouvent deux ou trois

personnes assemblées en mon nom, je m'y trouve au
milieu d'elles. » (St Mathieu, ch. XVIII, v. 20.)

Chers frères et sœurs spirites,
Nous sommes réunis, en ce jour consacré par l'usage à la

commémoration des morts, pour donner à ceux de nos frères qui ont
quitté la terre, un témoignage particulier de sympathie ; pour continuer
les rapports d'affection et de fraternité qui existaient entre eux et nous de
leur vivant, et pour appeler sur eux les bontés du Tout-Puissant. Mais
pourquoi nous réunir ? Ne pouvons-nous faire, chacun en particulier, ce
que nous nous proposons de faire en commun ? Quelle utilité peut-il y
avoir à se réunir ainsi à un jour déterminé ?

Jésus nous l'indique par les paroles que nous avons rapportées ci-
dessus. Cette utilité est dans le résultat produit par la communion de
pensées qui s'établit entre personnes réunies dans un même but.

Mais comprend-on bien toute la portée de ce mot : Communion de
pensées ? Assurément, jusqu'à ce jour, peu de personnes s'en étaient fait
une idée complète. Le Spiritisme, qui nous explique tant de choses par
les lois qu'il nous révèle, vient encore nous expliquer la cause, les effets
et la puissance de cette situation de l'esprit.

39 La première partie de ce discours est empruntée à une publication antérieure sur la
Communion de pensées, mais qu'il était nécessaire de rappeler, à cause de sa liaison avec l'idée
principale.
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Communion de pensée veut dire pensée commune, unité d'intention,

de volonté, de désir, d'aspiration. Nul ne peut méconnaître que la pensée
ne soit une force ; mais est-ce une force purement morale et abstraite ?
Non ; autrement on ne s'expliquerait pas certains effets de la pensée, et
encore moins de la communion de pensée. Pour le comprendre, il faut
connaître les propriétés et l'action des éléments qui constituent notre
essence spirituelle, et c'est le Spiritisme qui nous l'apprend.

La pensée est l'attribut caractéristique de l'être spirituel ; c'est elle qui
distingue l'esprit de la matière : sans la pensée, l'esprit ne serait pas
esprit. La volonté n'est pas un attribut spécial de l'esprit, c'est la pensée
arrivée à un certain degré d'énergie ; c'est la pensée devenue puissance
motrice. C'est par la volonté que l'esprit imprime aux membres et au
corps des mouvements dans un sens déterminé. Mais si elle a la
puissance d'agir sur les organes matériels, combien cette puissance ne
doit-elle pas être plus grande sur les éléments fluidiques qui nous
environnent ! La pensée agit sur les fluides ambiants, comme le son agit
sur l'air ; ces fluides nous apportent la pensée, comme l'air nous apporte
le son. On peut donc dire en toute vérité qu'il y a dans ces fluides des
ondes et des rayons de pensées qui se croisent sans se confondre, comme
il y a dans l'air des ondes et des rayons sonores.

Une assemblée est un foyer où rayonnent des pensées diverses ; c'est
comme un orchestre, un chœur de pensées où chacun produit sa note. Il
en résulte une multitude de courants et d'effluves fluidiques dont chacun
reçoit l'impression par le sens spirituel, comme dans un chœur de
musique, chacun reçoit l'impression des sons par le sens de l'ouïe.

Mais, de même qu'il y a des rayons sonores harmoniques ou
discordants, il y a aussi des pensées harmoniques ou discordantes. Si
l'ensemble est harmonique, l'impression est agréable ; s'il est discordant,
l'impression est pénible. Or, pour cela, il n'est pas besoin que la pensée
soit formulée en paroles ; le rayonnement fluidique n'existe pas moins,
qu'elle soit exprimée ou non ; si toutes sont bienveillantes, tous les
assistants en éprouvent un véritable bien-être, ils se sentent à l'aise ;
mais s'il s'y mêle quelques pensées mauvaises, elles produisent l'effet
d'un courant d'air glacé dans un milieu tiède.

Telle est la cause du sentiment de satisfaction que l'on éprouve dans
une réunion sympathique ; il y règne comme une atmosphère morale
salubre, où l'on respire à l'aise ; on en sort réconforté, parce qu'on s'y est
imprégné d'effluves fluidiques salutaires. Ainsi s'expliquent aussi
l'anxiété, le malaise indéfinissable que l'on ressent dans
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un milieu antipathique, où des pensées malveillantes provoquent, pour
ainsi dire, des courants fluidiques malsains.La communion de pensées produit donc une sorte d'effet physique quiréagit sur le moral ; c'est ce que le Spiritisme seul pouvait fairecomprendre. L'homme le sent instinctivement, puisqu'il recherche lesréunions où il sait trouver cette communion ; dans ces réunionshomogènes et sympathiques, il puise de nouvelles forces morales ; onpourrait dire qu'il y récupère les pertes fluidiques qu'il fait chaque jourpar le rayonnement de la pensée, comme il récupère par les aliments lespertes du corps matériel.A ces effets de la communion de pensées, s'en joint un autre qui en estla conséquence naturelle, et qu'il importe de ne pas perdre de vue : c'estla puissance qu'acquiert la pensée ou la volonté, par l'ensemble despensées ou volontés réunies. La volonté étant une force active, cetteforce est multipliée par le nombre des volontés identiques, comme laforce musculaire est multipliée par le nombre des bras.

Ce point établi, on conçoit que dans les rapports qui s'établissent entre
les hommes et les Esprits, il y a, dans une réunion où règne une parfaite
communion de pensées, une puissance attractive ou répulsive que ne
possède pas toujours un individu isolé. Si, jusqu'à présent, les réunions
trop nombreuses sont moins favorables, c'est par la difficulté d'obtenir
une homogénéité parfaite de pensées, ce qui tient à l'imperfection de la
nature humaine sur la terre. Plus les réunions sont nombreuses, plus il s'y
mêle d'éléments hétérogènes qui paralysent l'action des bons éléments,
et qui sont comme les grains de sable dans un engrenage. Il n'en est
point ainsi dans les mondes plus avancés, et cet état de choses changera
sur la terre, à mesure que les hommes y deviendront meilleurs.

Pour les Spirites, la communion de pensées a un résultat plus spécial
encore. Nous avons vu l'effet de cette communion d'homme à homme ; le
Spiritisme nous prouve qu'il n'est pas moins grand des hommes aux
Esprits, et réciproquement. En effet, si la pensée collective acquiert de la
force par le nombre, un ensemble de pensées identiques, ayant le bien
pour but, aura plus de puissance pour neutraliser l'action des mauvais
Esprits ; aussi voyons-nous que la tactique de ces derniers est de pousser
à la division et à l'isolement. Seul, un homme peut succomber, tandis que
si sa volonté est corroborée par d'autres volontés, il pourra résister, selon
l'axiome : L'union fait la force, axiome vrai au moral comme au physique.

D'un autre côté, si l'action des Esprits malveillants peut être paralysée
par une pensée commune, il est évident que celle des bons Esprits sera
secondée ; leur influence salutaire ne rencontrera point
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d'obstacles ; leurs effluves fluidiques, n'étant point arrêtées par des
courants contraires, se répandront sur tous les assistants, précisément
parce que tous les auront attirées par la pensée, non chacun à son profit
personnel, mais au profit de tous, selon la loi de charité. Elles
descendront sur eux en langues de feu, pour nous servir d'une admirable
image de l'Evangile.Ainsi, par la communion de pensées, les hommes s'assistent entre eux,et en même temps ils assistent les Esprits et en sont assistés. Lesrapports du monde visible et du monde invisible ne sont plusindividuels, ils sont collectifs, et par cela même plus puissants pour leprofit des masses, comme pour celui des individus ; en un mot, elleétablit la solidarité, qui est la base de la fraternité. Chacun ne travaillepas seulement pour soi, mais pour tous, et en travaillant pour touschacun y trouve son compte ; c'est ce que ne comprend pas l'égoïsme.Grâce au Spiritisme, nous comprenons donc la puissance et les effetsde la pensée collective ; nous nous expliquons mieux le sentiment debien-être que l'on éprouve dans un milieu homogène et sympathique ;mais nous savons également qu'il en est de même des Esprits, car euxaussi reçoivent les effluves de toutes les pensées bienveillantes quis'élèvent vers eux comme une fumée de parfum. Ceux qui sont heureuxéprouvent une plus grande joie de ce concert harmonieux ; ceux quisouffrent en ressentent un plus grand soulagement.Toutes les réunions religieuses, à quelque culte qu'elles appartiennent,
sont fondées sur la communion de pensées ; c'est là, en effet, qu'elle doit
et peut exercer toute sa puissance, parce que le but doit être le
dégagement de la pensée des étreintes de la matière. Malheureusement
la plupart se sont écartées de ce principe, à mesure qu'elles ont fait de la
religion une question de forme. Il en est résulté que chacun faisant
consister son devoir dans l'accomplissement de la forme, se croit quitte
envers Dieu et envers les hommes, quand il a pratiqué une formule. Il en
résulte encore que chacun va dans les lieux de réunions religieuses avec
une pensée personnelle, pour son propre compte, et le plus souvent sans
aucun sentiment de confraternité à l'égard des autres assistants ; il est
isolé au milieu de la foule, et ne pense au ciel que pour lui-même.

Ce n'est certes pas ainsi que l'entendait Jésus quand il dit : « Lorsque
vous serez plusieurs réunis en mon nom, je serai au milieu de vous. »
Réunis en mon nom, c'est-à-dire avec une pensée commune ; mais on ne
peut être réunis au nom de Jésus sans s'assimiler ses principes, sa
doctrine ; or, quel est le principe fondamental de la doctrine de Jésus ?
La charité en pensées, en paroles et en actions.
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Les égoïstes et les orgueilleux mentent quand ils se disent réunis au nom
de Jésus, car Jésus les désavoue pour ses disciples.Frappés de ces abus et de ces déviations, il est des gens qui nientl'utilité des assemblées religieuses, et par conséquent des édificesconsacrés à ces assemblées. Dans leur radicalisme, ils pensent qu'ilvaudrait mieux construire des hospices que des temples, attendu que letemple de Dieu est partout, qu'il peut être adoré partout, que chacun peutprier chez soi et à toute heure, tandis que les pauvres, les malades et lesinfirmes ont besoin de lieux de refuge.Mais de ce que des abus sont commis, de ce qu'on s'est écarté du droitchemin s'ensuit-il que le droit chemin n'existe pas, et que tout ce dont onabuse soit mauvais ? Parler ainsi, c'est méconnaître la source et lesbienfaits de la communion de pensées qui doit être l'essence desassemblées religieuses ; c'est ignorer les causes qui la provoquent. Quedes matérialistes professent de pareilles idées, on le conçoit ; car, poureux, ils font en toutes choses abstraction de la vie spirituelle ; mais de lapart de spiritualistes, et mieux encore de Spirites, ce serait un non-sens.L'isolement religieux, comme l'isolement social, conduit à l'égoïsme.Que quelques hommes soient assez forts par eux-mêmes, assezlargement doués par le cœur, pour que leur foi et leur charité n'aient pasbesoin d'être réchauffées à un foyer commun, c'est possible ; mais il n'enest point ainsi des masses, à qui il faut un stimulant, sans lequel ellespourraient se laisser gagner par l'indifférence. Quel est, en outre,l'homme qui puisse se dire assez éclairé pour n'avoir rien à apprendretouchant ses intérêts futurs ? assez parfait pour se passer de conseilsdans la vie présente ? Est-il toujours capable de s'instruire par lui-même ? Non ; il faut à la plupart des enseignements directs en matièrede religion et de morale, comme en matière de science. Sans contredit,cet enseignement peut être donné partout, sous la voûte du ciel commesous celle d'un temple ; mais pourquoi les hommes n'auraient-ils pas deslieux spéciaux pour les affaires du ciel, comme ils en ont pour lesaffaires de la terre ? Pourquoi n'auraient-ils pas des assembléesreligieuses, comme ils ont des assemblées politiques, scientifiques etindustrielles ? C'est là une bourse où l'on gagne toujours sans rien faireperdre à personne. Cela n'empêche pas les fondations au profit desmalheureux ; mais nous disons de plus que lorsque les hommescomprendront mieux leurs intérêts du ciel, il y aura moins de mondedans les hospices.Si les assemblées religieuses, nous parlons en général, sans faireallusion à aucun culte, se sont trop souvent écartées du but primitifprincipal, qui est la communion fraternelle de la pensée ; sil'enseignement qui y est donné n'a pas toujours suivi le mouvement pro-
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gressif de l'humanité, c'est que les hommes n'accomplissent pas tous lesprogrès à la fois ; ce qu'ils ne font pas dans une période, ils le font dansune autre ; à mesure qu'ils s'éclairent, ils voient les lacunes qui existentdans leurs institutions, et ils les remplissent ; ils comprennent que ce quiétait bon à une époque, eu égard au degré de la civilisation, devientinsuffisant dans un état plus avancé, et ils rétablissent le niveau. LeSpiritisme, nous le savons, est le grand levier du progrès en touteschoses ; il marque une ère de rénovation. Sachons donc attendre, et nedemandons pas à une époque plus qu'elle ne peut donner. Comme lesplantes, il faut que les idées mûrissent pour en récolter les fruits. Sachons,en outre, faire les concessions nécessaires aux époques de transition, carrien, dans la nature, ne s'opère d'une manière brusque et instantanée.

Nous avons dit que le véritable but des assemblées religieuses doit être
la communion de pensées ; c'est qu'en effet le mot religion veut dire lien ;
une religion, dans son acception large et vraie, est un lien qui relie les
hommes dans une communauté de sentiments, de principes et de
croyances ; consécutivement, ce nom a été donné à ces mêmes principes
codifiés et formulés en dogmes ou articles de foi. C'est en ce sens que l'on
dit : la religion politique ; cependant, dans cette acception même, le mot
religion n'est pas synonyme d'opinion ; il implique une idée particulière :
celle de foi consciencieuse ; c'est pourquoi on dit aussi : la foi politique.
Or, des hommes peuvent s'enrôler, par intérêt, dans un parti, sans avoir
la foi de ce parti, et la preuve en est, c'est qu'ils le quittent, sans scrupule,
quand ils trouvent leur intérêt ailleurs, tandis que celui qui l'embrasse
par conviction est inébranlable ; il persiste au prix des plus grands
sacrifices, et c'est l'abnégation des intérêts personnels qui est la véritable
pierre de touche de la foi sincère. Toutefois, si le renoncement à une
opinion, motivé par l'intérêt, est un acte de lâcheté méprisable, il est
respectable, au contraire, lorsqu'il est le fruit de la reconnaissance de
l'erreur où l'on était ; c'est alors un acte d'abnégation et de raison. Il y a
plus de courage et de grandeur à reconnaître ouvertement qu'on s'est
trompé, qu'à persister, par amour-propre, dans ce que l'on sait être faux,
et pour ne pas se donner un démenti à soi-même, ce qui accuse plus
d'entêtement que de fermeté, plus d'orgueil que de jugement, et plus de
faiblesse que de force. C'est plus encore : c'est de l'hypocrisie, parce
qu'on veut paraître ce qu'on n'est pas ; c'est en outre une mauvaise
action, parce que c'est encourager l'erreur par son propre exemple.

Le lien établi par une religion, quel qu'en soit l'objet, est donc un lien
essentiellement moral, qui relie les cœurs, qui identifie les pensées, les
aspirations, et n'est pas seulement le fait d'engagements
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matériels qu'on brise à volonté, ou de l'accomplissement de formules qui
parlent aux yeux plus qu'à l'esprit. L'effet de ce lien moral est d'établir
entre ceux qu'il unit, comme conséquence de la communauté de vues et
de sentiments, la fraternité et la solidarité, l'indulgence et la
bienveillance mutuelles. C'est en ce sens qu'on dit aussi : la religion de
l'amitié, la religion de la famille.

S'il en est ainsi, dira-t-on, le Spiritisme est donc une religion ? Eh
bien, oui ! sans doute, Messieurs ; dans le sens philosophique, le
Spiritisme est une religion, et nous nous en glorifions, parce que c'est la
doctrine qui fonde les liens de la fraternité et de la communion de
pensées, non pas sur une simple convention, mais sur les bases les plus
solides : les lois mêmes de la nature.Pourquoi donc avons-nous déclaré que le Spiritisme n'est pas unereligion ? Par la raison qu'il n'y a qu'un mot pour exprimer deux idéesdifférentes, et que, dans l'opinion générale, le mot religion estinséparable de celle de culte ; qu'il réveille exclusivement une idée deforme, et que le Spiritisme n'en a pas. Si le Spiritisme se disait religion,le public n'y verrait qu'une nouvelle édition, une variante, si l'on veut,des principes absolus en matière de foi ; une caste sacerdotale avec soncortège de hiérarchies, de cérémonies et de privilèges ; il ne le sépareraitpas des idées de mysticisme, et des abus contre lesquels l'opinion s'estsouvent élevée.Le Spiritisme, n'ayant aucun des caractères d'une religion, dansl'acception usuelle du mot, ne pouvait, ni ne devait se parer d'un titre surla valeur duquel on se serait inévitablement mépris ; voilà pourquoi il sedit simplement : doctrine philosophique et morale.Les réunions spirites peuvent donc être tenues religieusement, c'est-à-dire avec le recueillement et le respect que comporte la nature grave dessujets dont on s'y occupe ; on peut même y dire, à l'occasion, des prièresqui, au lieu d'être dites en particulier, sont dites en commun, sans êtrepour cela ce qu'on entend par assemblées religieuses. Qu'on ne croie pasque ce soit là jouer sur les mots ; la nuance est parfaitement claire, etl'apparente confusion ne vient que faute d'un mot pour chaque idée.Quel est donc le lien qui doit exister entre les Spirites ? Ils ne sontunis entre eux par aucun contrat matériel, par aucune pratiqueobligatoire ; quel est le sentiment dans lequel doivent se confondretoutes les pensées ? C'est un sentiment tout moral, tout spirituel, touthumanitaire : celui de la charité pour tous, autrement dit : l'amour duprochain qui comprend les vivants et les morts, puisque nous savons queles morts font toujours partie de l'humanité.La charité est l'âme du Spiritisme : elle résume tous les devoirs
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de l'homme envers lui-même et envers ses semblables ; c'est pourquoi on
peut dire qu'il n'y a pas de vrai Spirite sans charité.

Mais la charité, c'est encore un de ces mots à sens multiple dont il est
nécessaire de bien comprendre toute la portée ; et si les Esprits ne
cessent de la prêcher et de la définir, c'est que, probablement, ils
reconnaissent que cela est encore nécessaire.

Le champ de la charité est très vaste ; il comprend deux grandes
divisions que, faute de termes spéciaux, on peut désigner par les mots :
Charité bienfaisante et charité bienveillante. On comprend facilement la
première, qui est naturellement proportionnée aux ressources matérielles
dont on dispose ; mais la seconde est à la portée de tout le monde, du plus
pauvre comme du plus riche. Si la bienfaisance est forcément limitée,
rien autre que la volonté ne saurait poser des bornes à la bienveillance.

Que faut-il donc pour pratiquer la charité bienveillante ? Aimer son
prochain comme soi-même : or, si l'on aime son prochain autant que soi,
on l'aimera beaucoup ; on agira envers autrui comme on voudrait que les
autres agissent envers nous ; on ne voudra ni ne fera de mal à personne,
parce que nous ne voudrions pas qu'on nous en fît.Aimer son prochain, c'est donc abjurer tout sentiment de haine,d'animosité, de rancune, d'envie, de jalousie, de vengeance, en un mot,tout désir et toute pensée de nuire ; c'est pardonner à ses ennemis etrendre le bien pour le mal ; c'est être indulgent pour les imperfections deses semblables et ne pas chercher la paille dans l'œil de son voisin, alorsqu'on ne voit pas la poutre qu'on a dans le sien ; c'est voiler ou excuserles fautes d'autrui, au lieu de se complaire à les mettre en relief par espritde dénigrement ; c'est encore de ne pas se faire valoir aux dépens desautres ; de ne chercher à écraser personne sous le poids de sasupériorité ; de ne mépriser personne par orgueil. Voilà la vraie charitébienveillante, la charité pratique, sans laquelle la charité est un vainmot ; c'est la charité du vrai Spirite comme du vrai chrétien ; celle sanslaquelle celui qui dit : Hors la charité point de salut, prononce sa proprecondamnation, en ce monde aussi bien qu'en l'autre.Que de choses il y aurait à dire sur ce sujet ! Que de belles
instructions nous donnent sans cesse les Esprits ! Sans la crainte d'être
trop long et d'abuser de votre patience, messieurs, il serait facile de
démontrer qu'en se plaçant au point de vue de l'intérêt personnel,
égoïste, si l'on veut, car tous les hommes ne sont pas encore mûrs pour
une abnégation complète, pour faire le bien uniquement pour l'amour
du bien, il serait, dis-je, facile de démontrer qu'ils ont tout à gagner à
agir de la sorte et tout à perdre en agissant autre-
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ment, même dans leurs relations sociales ; puis, le bien attire le bien et la
protection des bons Esprits ; le mal attire le mal et ouvre la porte à la
malveillance des mauvais. Tôt ou tard l'orgueilleux est châtié par
l'humiliation, l'ambitieux par les déceptions, l'égoïste par la ruine de ses
espérances, l'hypocrite par la honte d'être démasqué ; celui qui
abandonne les bons Esprits en est abandonné, et, de chute en chute, se
voit enfin au fond de l'abîme, tandis que les bons Esprits relèvent et
soutiennent celui qui, dans ses plus grandes épreuves, ne cesse de se
confier en la Providence et ne dévie jamais du droit chemin ; celui,
enfin, dont les secrets sentiments ne dissimulent aucune arrière-pensée
de vanité ou d'intérêt personnel. Donc, d'un côté, gain assuré ; de l'autre,
perte certaine ; chacun, en vertu de son libre-arbitre, peut choisir la
chance qu'il veut courir, mais ne pourra s'en prendre qu'à lui-même des
conséquences de son choix.Croire en un Dieu tout-puissant, souverainement juste et bon ; croireen l'âme et en son immortalité ; à la préexistence de l'âme comme seulejustification du présent ; à la pluralité des existences comme moyend'expiation, de réparation et d'avancement intellectuel et moral ; à laperfectibilité des êtres les plus imparfaits ; à la félicité croissante avec laperfection ; à l'équitable rémunération du bien et du mal, selon leprincipe : à chacun selon ses œuvres ; à l'égalité de la justice pour tous,sans exceptions, faveurs ni privilèges pour aucune créature ; à la duréede l'expiation limitée à celle de l'imperfection ; au libre-arbitre del'homme, qui lui laisse toujours le choix entre le bien et le mal ; croire àla continuité des rapports entre le monde visible et le monde invisible ; àla solidarité qui relie tous les êtres passés, présents et futurs, incarnés etdésincarnés ; considérer la vie terrestre comme transitoire et l'une desphases de la vie de l'Esprit, qui est éternelle ; accepter courageusementles épreuves en vue de l'avenir plus enviable que le présent ; pratiquer lacharité en pensées, en paroles et en actions dans la plus large acceptiondu mot ; s'efforcer chaque jour d'être meilleur que la veille, en extirpantquelque imperfection de son âme ; soumettre toutes ses croyances aucontrôle du libre examen et de la raison, et ne rien accepter par la foiaveugle ; respecter toutes les croyances sincères, quelque irrationnellesqu'elles nous paraissent, et ne violenter la conscience de personne ; voirenfin dans les découvertes de la science la révélation des lois de lanature, qui sont les lois de Dieu : voilà le Credo, la religion duSpiritisme, religion qui peut se concilier avec tous les cultes, c'est-à-direavec toutes les manières d'adorer Dieu. C'est le lien qui doit unir tous lesSpirites en une sainte communion de pensées, en attendant qu'il rallietous les hommes sous le drapeau de la fraternité universelle.
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Avec la fraternité, fille de la charité, les hommes vivront en paix, et

s'épargneront les maux innombrables qui naissent de la discorde, fille à
son tour de l'orgueil, de l'égoïsme, de l'ambition, de la jalousie et de
toutes les imperfections de l'humanité.

Le Spiritisme donne aux hommes tout ce qu'il faut pour leur bonheur
ici-bas, parce qu'il leur apprend à se contenter de ce qu'ils ont ; que les
Spirites soient donc les premiers à profiter des bienfaits qu'il apporte, et
qu'ils inaugurent entre eux le règne de l'harmonie qui resplendira dans
les générations futures.Les Esprits qui nous entourent ici sont innombrables, attirés par le butque nous nous sommes proposé en nous réunissant, afin de donner à nospensées la force qui naît de l'union. Donnons à ceux qui nous sont chersun bon souvenir et un gage de notre affection, des encouragements etdes consolations à ceux qui en ont besoin. Faisons en sorte que chacunrecueille sa part des sentiments de charité bienveillante dont nous seronsanimés, et que cette réunion porte les fruits que tous sont en droit d'enattendre. ALLAN KARDEC.

Après ce discours, il a été donné lecture d'une communicationspontanée, dictée par l'Esprit de M. H. Dozon sur la solennité de laToussaint, le 1er novembre 1865, et qui est lue chaque année à la séancecommémorative. La Toussaint.
La fête de la Toussaint, mes bons amis, est une fête qui, pour la plupartde ceux qui ne possèdent pas la véritable foi, les attriste et leur fait verserdes larmes au lieu de les réjouir. Voyez, depuis l'humble chaumièrejusqu'au palais, lorsque le glas funèbre rappelle le nom de l'époux ou del'épouse, d'un père, d'une mère, d'un fils, d'une fille, on pleure ; il sembleque tout est fini, qu'ils n'ont plus rien à espérer ici-bas, et pourtant ilsprient ! Quelle est donc cette prière ? C'est une pensée donnée à l'êtreaimé, mais sans espoir ; les pleurs étouffent la prière ; pourquoi ? Ah !c'est qu'ils doutent ; ils n'ont pas cette foi vive qui apporte l'espérance,qui vous soutient dans les plus grandes luttes. C'est qu'ils n'ont pascompris que la vie d'ici-bas n'est qu'un départ, une séparationmomentanée ; c'est qu'en un mot, ceux qui leur ont enseigné à priern'avaient pas eux-mêmes la foi véritable, la foi qui s'appuie sur la raison.Mais l'heure est arrivée où ces belles paroles du Christ vont être enfin

comprises : « Mon père doit être adoré, non plus seulement dans les
temples, mais partout, en Esprit et en vérité. » Le temps viendra où
elles se réaliseront. Belles et sublimes paroles ! Oui, mon
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Dieu, vous n'êtes pas adoré seulement dans les temples, mais vous l'êtes
sur la montagne et partout. Oui, celui qui a trempé ses lèvres à la coupe
bénie du Spiritisme, prie non-seulement en ce jour, mais chaque jour ; le
voyageur prie dans son chemin, l'ouvrier pendant son travail ; celui qui
peut disposer de son temps l'emploie au soulagement de ses frères qui
souffrent.

Mes frères, réjouissez-vous, car dans bien peu de temps, vous verrez de
grandes choses ! Lorsque j'étais sur la terre, je voyais la doctrine grande
et belle, mais j'étais bien loin de pouvoir la comprendre dans toute sa
grandeur et dans son but véritable. Aussi vous dirai-je : Redoublez de
zèle ; consolez ceux qui souffrent, car il y a des êtres qui ont été
tellement affligés pendant leur vie, qu'ils ont besoin d'être soutenus et
aidés dans la lutte. Vous savez combien la charité est agréable à Dieu :
pratiquez-la donc sous toutes les formes ; pratiquez-la au nom des
Esprits dont vous fêtez la mémoire en ce jour, et ils vous béniront !

H. DOZON.
Après les prières d'usage (voir la Revue spirite de novembre 1865),

trente-deux communications ont été obtenues par les médiums présents,
au nombre de dix-huit. Vu l'impossibilité de les publier toutes, la société
a fait choix des trois suivantes pour être jointes au discours ci-dessus
dont elle a demandé l'impression. Les autres trouveront place dans les
recueils spéciaux qui seront publiés ultérieurement.

I
Un grand Esprit, Larochefoucauld, a dit dans un de ses ouvrages, quel'on devait trembler devant la vie et devant la mort ! Certes, si l'on doittrembler, c'est de voir son existence incertaine, troublée, manquéecomplètement ; c'est d'avoir accompli un travail stérile, inutile à soi etaux autres ; c'est d'avoir été un faux ami, un mauvais frère, un conseilpernicieux ; c'est d'être mauvais fils, père irréfléchi, citoyen injuste,méconnaissant ses devoirs, son pays, les lois qui vous régissent, lasociété et la solidarité.Combien en ai-je vu de mes amis, de brillants esprits, ingénieux,instruits, manquer souvent le but profond de la vie ! Ils bâtissaient deshypothèses plus ou moins absurdes : ici la négation, là, la foi ardente ;ailleurs, ils se faisaient néophytes de tel ou tel système degouvernement, de philosophie, et jetaient trop souvent, hélas ! leursbelles intelligences dans un fossé, d'où elles ne pouvaient plus sortir quemeurtries et froissées à jamais.La vie avec ses aspérités, ses déboires et ses incertitudes, est
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pourtant une belle chose ! Comment ! vous sortez d'un embryon, d'unrien, et vous apportez autour de vous les baisers, les soins, l'amour, ledévouement, le travail, et ce ne serait rien que la vie ! Comment se fait-ildonc que, pour vous, êtres chétifs, sans force, sans langage, desgénérations entières aient créé les champs, sans cesse explorés, del'épargne humaine ? Épargne de savoir, de philosophie, de mécanique,de sciences diverses ; des milliers de citoyens courageux ont usé leurcorps et disposé de leurs veilles pour vous créer les mille élémentsdivers de votre civilisation. Depuis les premières lettres jusqu'à unedéfinition savante, on trouve tout ce qui peut guider et former l'esprit ;on peut voir aujourd'hui, car tout est lumière. L'ombre des âges sombresa disparu à jamais, et l'adulte de seize ans peut contempler et admirer unlever de soleil et l'analyser, peser l'air, et, à l'aide de la chimie, de laphysique, de la mécanique et de l'astronomie, se créer mille jouissancesdivines. Avec la peinture, il reproduit un paysage ; avec la musique, ilinscrit quelques-unes de ces harmonies que Dieu répand à profusiondans les harmonies infinies !Avec la vie, on peut aimer, donner, répandre beaucoup ; on peut se
faire soleil parfois et éclairer son intérieur, sa famille, son entourage,
être utile, remplir sa mission. Oh ! oui, la vie est une belle chose,
frémissante, pleine de feu et d'expansion, pleine de fraternité et de ces
éblouissements qui rejettent à l'arrière-plan nos petites misères.

O vous tous, mes chers condisciples de la rue de Richelieu ; vous,
mes fidèles du 14 ; vous tous qui, tant de fois, avez interrogé l'existence
en vous demandant le mot de la fin ; à vous qui baissiez la tête,
incertains devant la dernière heure, devant ce mot : Mort, qui signifie
pour vous : vide, séparation, désagrégation, à vous je viens dire :
Relevez la tête et espérez ; plus de faiblesse, plus de terreur ; car, si vos
études consciencieuses et les religions de nos pères ne vous ont laissé
que le dégoût de la vie, que l'incertitude et l'incrédulité, c'est que,
stérile en tout, la science humaine mal guidée n'atteignait que le néant.
Vous tous, qui aimez l'humanité et résumez l'espoir futur par l'étude des
sciences sociales, par leur application sérieuse, je vous dis : Espérez,
croyez et cherchez. Vous avez, comme moi, laissé passer la vérité ;
nous la délaissions, et elle frappait à notre porte que nous lui avions
obstinément fermée. Désormais, vous aimerez la vie, vous aimerez la
mort, cette grande consolatrice ; car vous voudrez par une vie
exemplaire éviter de recommencer ; vous voudrez attendre au seuil de
l'erraticité tous ceux que vous aimez, non-seulement votre famille, mais
la génération entière que vous avez
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guidée, pour leur souhaiter la bienvenue et l'émigration en des mondes
supérieurs.

Je vis, vous le voyez, et tous, nous vivons. La réincarnation, qui nous
fit tant rire, est le problème résolu que nous avons tant cherché. Il est là,
ce problème, sous votre main, plein d'attraits, de promesses ardentes ;
vos pères, vos femmes, vos enfants, la foule des amis, veulent vous
répondre ; ils sont tous réunis, ces chers disparus à vos yeux ; ils
parleront à votre esprit, à votre raison ; ils vous donneront des vérités, et
la foi est une loi bien-aimée ; mais interrogez-les avec persévérance.

Ah ! la mort nous faisait peur et nous tremblions ! Me voici pourtant,
moi, Guillaumin, un incrédule, un incertain, ramené à la vérité. Mille et
mille Esprits se pressent, attendent votre décision ; ils aiment le souvenir
et le pèlerinage aux cimetières ! C'est un jalon que ce respect des morts ;
mais ces morts sont tous vivants ; au lieu d'urnes funéraires, et
d'épitaphes plus ou moins vraies, ils vous demandent un échange de
pensées, de conseils, un doux commerce d'esprit, cette communauté
d'idées qui engendre le courage, la persévérance, la volonté, les actes de
dévouement, et cette fortifiante et consolante pensée que la vie se
retrempe dans la mort, et qu'on peut désormais, malgré Larochefoucault
et d'autres grands génies, ne trembler ni devant la vie, ni devant la mort.

Dieu, c'est l'exubérance, c'est la vie en tout et toujours. A nous de
comprendre sa sagesse dans les phases diverses par lesquelles il purifie
l'humanité. GUILLAUMIN (Méd. M. Leymarie).

II
Mal choisir mon moment a toujours été une de mes maladresses

continuelles, et venir en ce jour, au milieu de cette nombreuse réunion
d'Esprits et d'incarnés, est bien réellement un acte d'audace dont ma
timidité seule peut être capable ; mais je vois en vous tant de bonté, de
douceur, d'aménité ; je sens si bien qu'en chacun de vous je puis trouver
un cœur aimant, compatissant, et l'indulgence étant la moindre des
qualités qui animent vos cœurs, malgré mon audace, je ne me trouble
point et je conserve toute ma présence d'esprit qui, souvent, dans des
circonstances moins imposantes, m'a fait défaut.

Mais, direz-vous, que vient donc faire, avec son verbiage insinuant,
cet inconnu qui, au lieu et place d'un instructeur, vient accaparer un
médium utile ? Quant à présent vous avez raison ; aussi, je m'empresse
de faire connaître mon dessein, pour ne pas m'approprier plus longtemps
une place que j'usurpe.
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Dans un passage du discours prononcé aujourd'hui par votre Président,

une réflexion a vibré à mon oreille, comme seule peut vibrer une vérité,
et, confondu parmi la foule des Esprits attentifs, je me suis subitement
mis à découvert. J'ai encore été sévèrement jugé par une foule d'Esprits
qui, se basant sur leurs souvenirs et la réputation d'une appréciation
portée en d'autres temps, ont subitement reconnu en moi le misanthrope
sauvage, l'ours de la civilisation, l'austère critique des institutions en
désaccord avec son propre jugement. Hélas ! qu'une erreur fait souffrir,
et combien longtemps dure le mal fait aux masses par la sotte prétention
d'un orgueilleux d'humilité, d'un fou de sentiment !

Oui, vous avez raison : l'isolement en matière religieuse et sociale ne
peut engendrer que l'égoïsme, et, sans que bien souvent il s'en rende
compte, l'homme devient misanthrope en laissant son égoïsme le
dominer. Le recueillement, produit par l'effet du silence grandiose de la
nature parlant à l'âme, est utile, mais son utilité ne peut produire ses
fruits qu'autant que l'être, qui entend parler la nature à son âme, rapporte
aux hommes la vérité de sa morale ; mais, si celui qui sent, en face de la
création, son âme s'envoler dans les régions d'une ère pure et vertueuse,
ne se sert de ses sensations, à son réveil, au milieu des institutions de son
époque, que pour blâmer les abus que sa nature sensitive lui exagère
parce qu'elle en souffre, s'il ne trouve pour redresser les torts des
humains que fiel et ressentiment, sans leur montrer doucement le vrai
chemin tel qu'il l'a découvert dans la nature elle-même, oh ! alors,
malheur à lui, s'il ne se sert de son intelligence que pour fouetter, au lieu
de panser les blessures de la société !

Oui, vous avez raison : vivre seul au milieu de la nature, c'est être
égoïste et voleur, car l'homme est créé pour la sociabilité ; et cela est si
vrai que moi, le sauvage, le misanthrope, le farouche ermite, je viens
applaudir à ce passage du discours prononcé ici : L'isolement social et
religieux conduit à l'égoïsme.

Unissez-vous donc, d'efforts et de pensées ; aimez surtout. Soyez
bons, doux, humains ; donnez à l'amitié le sentiment de la fraternité ;
prêchez, par l'exemple de vos actes, les salutaires effets de vos
croyances philosophiques ; soyez Spirites de fait et non pas seulement
de nom ; et bientôt les fous de mon genre, les utopistes du bien, n'auront
plus besoin de gémir sur les défauts d'une législation sous laquelle ils
doivent vivre, car le Spiritisme compris et surtout pratiqué réformera
tout à l'avantage des hommes.

J. -J. ROUSSEAU (Méd. M. Morin).
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III

Le parfum qui s'exhale de tous les bons sentiments est une prière
constante qui s'élève vers Dieu, et toutes les bonnes actions sont des
actions de grâce à l'Eternel. Madame Victor HUGO.

Le dévouement par reconnaissance est un élan du cœur ; le
dévouement par amour est un élan de l'âme. Madame DAUBAN.

La reconnaissance est un bienfait qui récompense celui qui la mérite.
La gratitude est un acte du cœur qui donne, à la fois, la jouissance du
bien à celui pour qui l'on doit être reconnaissant, et à celui qui l'est.

VÉZY.
L'ingratitude est punie comme mauvaise action par le délaissement

dont elle est l'objet, comme la gratitude est récompensée par la joie
qu'elle procure. LECLERC.

Le devoir de la femme est d'apporter à l'homme toutes les consolations
et les encouragements nécessaires à sa vie de vicissitudes et de pénibles
travaux. La femme doit être son soutien, son guide, le flambeau qui
éclaire sa route et doit l'empêcher de faillir ; si elle manque à sa mission,
elle est punie ; mais, si malgré son dévouement, l'homme repousse les
élans de son cœur, elle est doublement récompensée d'avoir persisté
dans l'accomplissement de ses devoirs. Delphine DE GIRARDIN.

Le doute est le poison lent que l'âme fait absorber à la matière et dont
elle reçoit le premier châtiment. Le doute est le suicide de l'âme, qui
amène infailliblement la mort du corps. - Une âme se suicider, c'est
difficile à comprendre ; mais n'est-ce pas mourir que de vivre dans
l'ombre quand on sent la lumière autour de soi ? Ecartez donc de votre
Esprit le voile qui vous cache les splendeurs de la vie, et voyez ces
soleils radieux qui vous donnent le jour : là est la vraie lumière ; là est le
but auquel vous devez arriver par la foi. JOBARD.

L'égoïsme est la paralysation de tous les bons sentiments. L'égoïsme
est la difformité de l'âme, qui transperce la matière en vous faisant aimer
tout ce qui s'adresse à elle et repousser tout ce qui s'adresse aux autres.
L'égoïsme, c'est la négation de la sublime sentence du Christ, sentence
renversée ignominieusement : « Faites aux autres ce que vous ne
voudriez pas qu'on vous fît. » PLACIDE.
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La susceptibilité, voilà un défaut à l'usage de tout le monde, et chacun,

n'allez pas dire le contraire, en est quelque peu chargé.
Fi donc ! si vous saviez combien il est ridicule d'être susceptible, et

combien ce défaut rend disgracieux, je vous assure que personne n'en
voudrait plus être atteint, parce que l'on aime à être beau. GAY.

L'orgueil, c'est le parapluie social de tous et que chacun rejette sur le
gracieux amour-propre ; certes ! il faut avoir de l'amour-propre et de
l'orgueil, c'est ce qui donne l'ambition du bien (sans jeu de mots), mais
trop, cela gâte l'esprit et corrompt le cœur. MANGIN.

L'ambition, vient-il de dire ! mais savez-vous quelle est l'ambition qui
n'empêche point l'âme de s'élever vers les splendeurs de l'infini ? Eh
bien ! c'est celle qui vous porte à faire le bien. Toutes les autres
ambitions vous amènent à l'orgueil et à l'égoïsme, fléaux de l'humanité. 

BONNEFON.
Mes chers amis, les Esprits qui viennent de vous parler, non-

seulement étaient heureux de manifester leur présence, mais ils ont la
joie de penser que chacun de vous s'efforcera de se corriger et de mettre
en pratique les sages leçons qu'ils vous ont données, et celles qu'à
chacune de vos séances, ils viennent vous apporter. Croyez-le, les
Esprits sont pour vous ce que vos pères ont été ou auraient dû être. Ils
vous grondent tout en vous conseillant, tout en vous aidant ; et lorsque
vous ne les écoutez point, ils vous disent qu'ils vous abandonnent ; ils se
révoltent contre vous ; puis, à peine vous ont-ils parlé durement qu'ils
reviennent à vous en vous encourageant et s'efforçant de pousser
constamment vos pensées vers le bien. Oui, les Esprits vous aiment
comme le bon père aime ses enfants ; ils vous prennent en pitié, soignent
vos jours et écartent de vous tout le mal qui peut vous arriver, comme la
mère entoure son enfant de tous les soins les plus délicats, de toutes les
attentions nécessaires à sa fragilité. Dieu leur a donné une mission ; il
leur a donné le courage de la remplir et aucun de ces bons Esprits, quel
que soit son degré dans la hiérarchie spirituelle, ne faillira à sa tâche ; ils
comprennent, ils sentent, ils voient ces splendeurs divines qui doivent
être leur récompense ; ils vont en avant, et voudraient vous emmener à
leur suite, vous pousser devant eux s'ils le pouvaient. Voilà pourquoi ils
vous grondent, voilà pourquoi ils vous conseillent. A votre tour, priez
pour eux, afin que votre indocilité ne les empêche point de continuer
leurs bienfaits pour vous, et que Dieu continue à leur donner la force de
vous aider. SAINT-LOUIS (Méd., M. BERTRAND).



- 369 -
Constitution transitoire du Spiritisme.

I
CONSIDÉRATIONS PRÉLIMINAIRES

Le Spiritisme a eu, comme toutes choses, sa période d'enfantement, et
jusqu'à ce que toutes les questions, principales et accessoires qui s'y
rattachent, aient été résolues, il n'a pu donner que des résultats
incomplets ; on a pu en entrevoir le but, en pressentir les conséquences,
mais seulement d'une manière vague. De l'incertitude sur les points non
encore déterminés devaient forcément naître des divergences sur la
manière de les considérer ; l'unification ne pouvait être que l'œuvre du
temps ; elle s'est faite graduellement à mesure que les principes se sont
élucidés. Ce n'est que lorsque la doctrine aura embrassé toutes les parties
qu'elle comporte, qu'elle formera un tout harmonieux, et c'est seulement
alors qu'on pourra juger ce qu'est véritablement le Spiritisme.

Tant que le Spiritisme n'a été qu'une opinion philosophique, il ne
pouvait y avoir entre les adeptes que la sympathie naturelle produite par
la communauté des idées, mais aucun lien sérieux ne pouvait exister
faute d'un programme nettement défini. Telle est, évidemment, la
principale cause du peu de cohésion et de stabilité des groupes et
sociétés qui se sont formés. Aussi avons-nous, constamment et de toutes
nos forces, détourné les Spirites de fonder prématurément aucune
institution spéciale appuyée sur la doctrine, avant que celle-ci ne fût
assise sur des bases solides ; c'eût été s'exposer à des échecs inévitables
dont l'effet aurait été désastreux par l'impression qu'ils auraient produite
sur le public et le découragement qui en serait résulté chez les adeptes.
Ces échecs auraient peut-être retardé d'un siècle le progrès définitif de la
doctrine, à l'impuissance de laquelle on aurait imputé un insuccès qui, en
réalité, n'aurait été que le résultat de l'imprévoyance. Faute de savoir
attendre pour arriver à point, les trop pressés et les impatients ont de tout
temps compromis les meilleures causes40.

40 Nous avons spécialement traité la question des institutions spirites, dans un article de la
Revue, juillet 1866, page 193, et auquel nous renvoyons pour plus de développements.



- 370 -
Il ne faut demander aux choses que ce qu'elles peuvent donner, à

mesure qu'elles sont en état de produire ; on ne peut exiger d'un enfant
ce qu'on peut attendre d'un adulte, ni d'un jeune arbre nouvellement
planté ce qu'il produira quand il sera dans toute sa force. Le Spiritisme,
en voie d'élaboration, ne pouvait donner que des résultats individuels ;
les résultats collectifs et généraux seront les fruits du Spiritisme complet
qui se développera successivement.

Bien que le Spiritisme n'ait pas encore dit son dernier mot sur tous les
points, il approche de son complément, et le moment n'est pas éloigné où
il faudra lui donner une base forte et durable, susceptible, néanmoins, de
recevoir tous les développements que comporteront les circonstances
ultérieures, et donnant toute sécurité à ceux qui se demandent qui en
prendra les rênes après nous.

La doctrine est impérissable, sans doute, parce qu'elle repose sur les
lois de la nature, et que, mieux que toute autre, elle répond aux légitimes
aspirations des hommes ; cependant sa diffusion et son installation
définitive peuvent être avancées ou retardées par des circonstances, dont
quelques-unes sont subordonnées à la marche générale des choses, mais
d'autres sont inhérentes à la doctrine elle-même, à sa constitution et à
son organisation ; c'est de celles-ci dont nous avons spécialement à nous
occuper pour le moment.

Bien que la question de fond soit en tout prépondérante et finisse
toujours par prévaloir, la question de forme a ici une importance
capitale ; elle pourrait même l'emporter momentanément et susciter des
entraves et des retards selon la manière dont elle sera résolue.

Nous aurions donc fait une chose incomplète et laissé de grands
embarras à l'avenir, si nous n'avions pas prévu les difficultés qui peuvent
surgir. C'est en vue d'y parer, qu'avec le concours des bons Esprits qui
nous assistent dans nos travaux, nous avons élaboré un plan
d'organisation pour lequel nous avons mis à profit l'expérience du passé,
afin d'éviter les écueils contre lesquels se sont heurtées la plupart des
doctrines qui ont paru dans le monde. Ce plan pouvant se prêter à tous
les développements que réserve l'avenir, c'est pour cela que nous avons
donné à cette constitution la qualification de transitoire.

Le plan ci-après est conçu depuis longtemps, parce que nous nous
sommes toujours préoccupé de l'avenir du Spiritisme ; nous l'avons fait
pressentir en diverses circonstances, vaguement, il est vrai, mais
suffisamment pour montrer que ce n'est pas aujourd'hui une
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conception nouvelle, et que, tout en travaillant à la partie théorique de
l'œuvre nous n'en négligions pas le côté pratique.

Avant d'aborder le fond de la question, il nous paraît utile de rappeler
quelques passages du compte rendu que nous avons présenté à la Société
de Paris, le 5 mai 1865, à propos de la caisse du Spiritisme, et qui a été
publié dans la Revue de juin 1865, page 161. Les considérations qu'il
renferme se rattachent directement à notre sujet, dont elles sont les
préliminaires indispensables.

II
Extrait du compte rendu de la caisse du Spiritisme fait à la Société

de Paris, le 5 mai 1865.
On a beaucoup parlé des produits que je retirais de mes ouvrages ;

personne de sérieux assurément ne croit à mes millions, malgré
l'affirmation de ceux qui disaient tenir de bonne source que j'avais un
train princier, des équipages à quatre chevaux et que chez moi on ne
marchait que sur des tapis d'Aubusson. (Revue de juin 1862, page 179.)
Quoi qu'en ait dit, en outre, l'auteur d'une brochure que vous connaissez,
et qui prouve, par des calculs hyperboliques, que mon budget des
recettes dépasse la liste civile du plus puissant souverain de l'Europe,
parce que, en France seulement, vingt millions de Spirites sont mes
tributaires (Revue de juin 1863, page 175), il est un fait plus authentique
que ses calculs, c'est que je n'ai jamais rien demandé à personne, que
personne ne m'a jamais rien donné pour moi personnellement ; en un
mot, que je ne vis aux dépens de personne, puisque, sur les sommes qui
m'ont été volontairement confiées dans l'intérêt du Spiritisme, aucune
parcelle n'en a été distraite à mon profit41.

Mes immenses richesses proviendraient donc de mes ouvrages
spirites. Bien que ces ouvrages aient eu un succès inespéré, il suffit
d'être tant soit peu initié aux affaires de librairie, pour savoir que ce
n'est pas avec des livres philosophiques qu'on amasse des millions en
cinq ou six ans, quand on n'a sur la vente qu'un droit d'auteur de
quelques centimes par exemplaire. Mais qu'il soit fort ou faible, ce
produit étant le fruit de mon travail, personne n'a le droit de s'immiscer
dans l'emploi que j'en fais ; quand même il s'élève-

41 Ces sommes s'élevaient à cette époque au total de 14,100 francs, dont l'emploi, au profit
exclusif de la doctrine, est justifié par les comptes.
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rait à des millions, du moment que l'achat des livres, aussi bien que
l'abonnement à la Revue, est facultatif et n'est imposé en aucune
circonstance, pas même pour assister aux séances de la Société, cela ne
regarde personne. Commercialement parlant, je suis dans la position de
tout homme qui recueille le fruit de son travail ; je cours la chance de
tout écrivain qui peut réussir, comme il peut échouer42.

Bien que, sous ce rapport, je n'aie aucun compte à rendre, je crois
utile, pour la cause même à laquelle je me suis voué, de donner quelques
explications.

Je dirai d'abord que mes ouvrages n'étant pas ma propriété exclusive,
je suis obligé de les acheter à mon éditeur et de les payer comme un
libraire, à l'exception de la Revue ; que le bénéfice se trouve
singulièrement diminué par les non-valeurs et les distributions gratuites
faites dans l'intérêt de la doctrine, à des gens qui, sans cela, seraient
obligés de s'en passer. Un calcul bien facile prouve que le prix de dix
volumes perdus ou donnés, que je n'en dois pas moins payer, suffit pour
absorber le bénéfice de cent volumes. Ceci soit dit à titre de
renseignement et comme parenthèse. Somme toute, et balance faite, il
reste cependant quelque chose. Supposez le chiffre que vous voudrez ;
qu'est-ce que j'en fais ? C'est là ce qui préoccupe le plus certaines gens.

Quiconque a vu notre intérieur jadis et le voit aujourd'hui, peut attester
que rien n'est changé à notre manière de vivre depuis que je m'occupe de
Spiritisme ; elle est tout aussi simple maintenant qu'elle était autrefois. Il
est donc certain que mes bénéfices, si énormes soient-ils, ne servent pas à
nous donner les jouissances du luxe. Est-ce donc que j'aurais la manie de
thésauriser pour avoir le plaisir de contempler mon argent ? Je ne pense
pas que mon caractère et mes habitudes aient jamais pu le faire supposer.
A quoi donc cela passe-t-il ? Du moment que cela ne me profite pas,
plus la somme est fabuleuse, plus la réponse est embarrassante. Un jour,
on en saura le chiffre exact, ainsi que l'emploi dé-

42 A ceux qui ont demandé pourquoi nous vendions nos livres, au lieu de les donner, nous
avons répondu que nous le ferions si nous avions trouvé un imprimeur qui nous imprimât pour
rien, un marchand qui fournît le papier gratis, des libraires qui n'exigeassent aucune remise pour
se charger de les répandre, une administration des postes qui les transportât par philanthropie,
etc. En attendant, comme nous n'avons pas des millions pour subvenir à ces charges, nous
sommes obligés d'y mettre un prix.
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taillé, et les faiseurs d'histoires en seront pour leurs frais d'imagination ;
aujourd'hui je me borne à quelques données générales pour mettre un
frein à des suppositions ridicules. Je dois à cet effet entrer dans quelques
détails intimes dont je vous demande pardon, mais qui sont nécessaires.

De tout temps nous avons eu de quoi vivre, très modestement, il est
vrai, mais ce qui eût été peu pour certaines gens nous suffisait, grâce à
nos goûts et à nos habitudes d'ordre et d'économie. A notre petit revenu
venait s'ajouter en supplément le produit des ouvrages que j'ai publiés
avant le Spiritisme, et celui d'un modeste emploi que j'ai dû quitter
quand les travaux de la doctrine ont absorbé tout mon temps.

Le Spiritisme, en me tirant de l'obscurité, est venu me lancer dans une
nouvelle voie ; en peu de temps je me suis trouvé entraîné dans un
mouvement que j'étais loin de prévoir. Lorsque je conçus l'idée du Livre
des Esprits, mon intention était de ne point me mettre en évidence et de
rester inconnu ; mais, promptement débordé, cela ne m'a pas été
possible : j'ai dû renoncer à mes goûts de retraite, sous peine d'abdiquer
l'œuvre entreprise et qui grandissait chaque jour ; il m'a fallu en suivre
l'impulsion et en prendre les rênes. Si mon nom a maintenant quelque
popularité, ce n'est assurément pas moi qui l'ai recherchée, car il est
notoire que je ne la dois ni à la réclame, ni à la camaraderie de la presse,
et que je n'ai jamais profité de ma position et de mes relations pour me
lancer dans le monde, alors que cela m'eût été si facile. Mais, à mesure
que l'œuvre grandissait, un horizon plus vaste se déroulait devant moi, et
en reculait les bornes ; je compris alors l'immensité de ma tâche, et
l'importance du travail qui me restait à faire pour la compléter ; les
difficultés et les obstacles, loin de m'effrayer, redoublèrent mon énergie ;
je vis le but, et je résolus de l'atteindre avec l'assistance des bons Esprits.
Je sentais que je n'avais pas de temps à perdre, et je ne le perdis ni en
visites inutiles, ni en cérémonies oiseuses ; ce fut l'œuvre de ma vie ; j'y
donnai tout mon temps, j'y sacrifiai mon repos, ma santé, parce que
l'avenir était écrit devant moi en caractères irrécusables.

Sans nous écarter de notre genre de vie, cette position exceptionnelle
ne nous en a pas moins créé des nécessités auxquelles mes seules
ressources ne me permettaient pas de pourvoir. Il serait difficile de se
figurer la multiplicité des dépenses qu'elle entraîne, et que j'aurais
évitées sans cela.

Eh bien ! messieurs, ce qui m'a procuré ce supplément de res-
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sources, c'est le produit de mes ouvrages. Je le dis avec bonheur, c'est
avec mon propre travail, avec le fruit de mes veilles que j'ai pourvu, en
majeure partie du moins, aux nécessités matérielles de l'installation de la
doctrine. J'ai ainsi apporté une large quote-part à la caisse du Spiritisme ;
ceux qui aident à la propagation des ouvrages ne pourront donc pas dire
qu'ils travaillent à m'enrichir, puisque le produit de tout livre acheté, de
tout abonnement à la Revue, profite à la doctrine et non à un individu.

Ce n'était pas tout de pourvoir au présent ; il fallait aussi penser à
l'avenir, et préparer une fondation qui, après moi, pût aider celui qui me
remplacera dans la grande tâche qu'il aura à remplir ; cette fondation, sur
laquelle je dois me taire encore, se rattache à la propriété que je possède,
et c'est en vue de cela que j'applique une partie de mes produits à
l'améliorer. Comme je suis loin des millions dont on m'a gratifié, je
doute fort que, malgré mes économies, mes ressources personnelles me
permettent jamais de donner à cette fondation le complément que je
voudrais lui voir de mon vivant ; mais puisque sa réalisation est dans les
vues de mes guides spirituels, si je ne le fais pas moi-même, il est
probable qu'un jour ou l'autre, cela se fera. En attendant, j'en élabore les
plans.

Loin de moi, messieurs, la pensée de tirer la moindre vanité de ce que
je viens de vous exposer ; il a fallu la persévérance de certaines diatribes
pour m'engager, quoique à regret, à rompre le silence sur quelques-uns
des faits qui me concernent. Plus tard, tous ceux que la malveillance s'est
plu à dénaturer seront mis en lumière par des documents authentiques,
mais le temps de ces explications n'est pas encore venu ; la seule chose
qui m'importait pour le moment, c'était que vous fussiez édifiés sur la
destination des fonds que la Providence fait passer par mes mains, quelle
qu'en soit l'origine. Je ne me considère que comme dépositaire, même de
ceux que je gagne, à plus forte raison de ceux qui me sont confiés.

Quelqu'un me demandait un jour, sans curiosité bien entendu, et par
pur intérêt pour la chose, ce que je ferais d'un million si je l'avais. Je lui
ai répondu qu'aujourd'hui l'emploi en serait tout différent de ce qu'il eût
été dans le principe. Jadis j'eusse fait de la propagande par une large
publicité ; maintenant je reconnais que cela eût été inutile, puisque nos
adversaires s'en sont chargés à leurs frais. En ne mettant pas alors de
grandes ressources à ma disposition pour cet objet, les Esprits ont voulu
prouver que le Spiritisme devait son succès à sa propre force.
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Aujourd'hui que l'horizon s'est élargi, que l'avenir surtout s'est déroulé,

des besoins d'un tout autre ordre se font sentir. Un capital, comme celui
que vous supposez, recevrait un emploi plus utile. Sans entrer dans des
détails qui seraient prématurés, je dirai simplement qu'une partie
servirait à convertir ma propriété en une maison spéciale de retraite
spirite, dont les habitants recueilleraient les bienfaits de notre doctrine
morale ; l'autre à constituer un revenu inaliénable destiné : 1° à
l'entretien de l'établissement ; 2° à assurer une existence indépendante à
celui qui me succédera et à ceux qui l'aideront dans sa mission ; 3° à
subvenir aux besoins courants du Spiritisme sans courir la chance de
produits éventuels comme je suis obligé de le faire, puisque la majeure
partie de ses ressources repose sur mon travail qui aura un terme.

Voilà ce que je ferais ; mais si cette satisfaction ne m'est pas donnée,
je sais que, d'une manière ou d'une autre, les Esprits qui dirigent le
mouvement pourvoiront à toutes les nécessités en temps utile ; c'est
pourquoi je ne m'en inquiète nullement, et m'occupe de ce qui est pour
moi la chose essentielle : l'achèvement des travaux qui me restent à
terminer. Cela fait, je partirai quand il plaira à Dieu de me rappeler.

III
Des schismes.

Une question qui se présente, tout d'abord à la pensée est celle des
schismes qui pourront naître dans le sein de la doctrine ; le Spiritisme en
sera-t-il préservé ?

Non, assurément, parce qu'il aura, dans le commencement surtout, à
lutter contre les idées personnelles, toujours absolues, tenaces, lentes à
se rallier aux idées d'autrui, et contre l'ambition de ceux qui veulent
attacher, quand même, leur nom à une innovation quelconque ; qui
créent des nouveautés uniquement pour pouvoir dire qu'ils ne pensent
pas et ne font pas comme les autres ; ou parce que leur amour-propre
souffre de n'occuper qu'un rang secondaire ; ou enfin qui voient avec
dépit un autre faire ce qu'ils n'ont pas fait, et, de plus, réussir. Mais
comme nous leur avons dit cent fois : « Qui est-ce qui vous barre le
chemin ? Qui vous empêche de travailler de votre côté ? Qui vous
interdit de mettre au jour vos œuvres ? La publicité vous
est ouverte comme à tout le monde ; donnez quelque chose
de mieux que ce qui est, nul ne s'y oppose ;
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soyez mieux goûtés du public, et il vous donnera la préférence. »

Si le Spiritisme ne peut échapper aux faiblesses humaines, avec
lesquelles il faut toujours compter, il peut en paralyser les conséquences,
et c'est l'essentiel.

Il est à remarquer que les nombreux systèmes divergents, éclos à
l'origine du Spiritisme, sur la manière d'expliquer les faits, ont disparu à
mesure que la doctrine s'est complétée par l'observation et une théorie
rationnelle ; c'est à peine, aujourd'hui, si ces premiers systèmes trouvent
encore quelques rares partisans. C'est là un fait notoire d'où l'on peut
conclure que les dernières divergences s'effaceront avec la complète
élucidation de toutes les parties de la doctrine ; mais il y aura toujours
les dissidents de parti pris, intéressés, par une cause ou par une autre, à
faire bande à part : c'est contre leur prétention qu'il faut se prémunir.

Pour assurer l'unité dans l'avenir, une condition est indispensable, c'est
que toutes les parties de l'ensemble de la doctrine soient déterminées
avec précision et clarté, sans rien laisser dans le vague ; pour cela nous
avons fait en sorte que nos écrits ne puissent donner lieu à aucune
interprétation contradictoire, et nous tâcherons qu'il en soit toujours
ainsi. Lorsqu'il aura été dit carrément et sans ambiguïté que deux et deux
font quatre, nul ne pourra prétendre qu'on a voulu dire que deux et deux
font cinq. Il pourra donc se former à côté de la doctrine des sectes qui
n'en adopteront pas les principes, ou tous les principes, mais non dans la
doctrine par l'interprétation du texte, comme il s'en est formé de si
nombreuses sur le sens des paroles mêmes de l'Evangile. C'est là un
premier point d'une importance capitale.

Le second point est de ne pas sortir du cercle des idées pratiques. S'il
est vrai que l'utopie de la veille soit souvent la vérité du lendemain,
laissons au lendemain le soin de réaliser l'utopie de la veille, mais
n'embarrassons pas la doctrine de principes qui seraient considérés
comme des chimères et la feraient rejeter par les hommes positifs.

Le troisième point, enfin, est inhérent au caractère essentiellement
progressif de la doctrine. De ce qu'elle ne se berce pas de rêves
irréalisables pour le présent, il ne s'ensuit pas qu'elle s'immobilise dans
le présent. Exclusivement appuyée sur les lois de la nature, elle ne peut
pas plus varier que ces lois, mais si une nouvelle loi se découvre, elle
doit s'y rallier ; elle ne doit fermer la porte à aucun progrès,
sous peine de se suicider ; s'assimilant
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toutes les idées reconnues justes, de quelque ordre qu'elles soient,
physiques ou métaphysiques, elle ne sera jamais débordée, et c'est là une
des principales garanties de sa perpétuité.Si donc une secte se forme à ses côtés, fondée ou non sur les principesdu Spiritisme, il arrivera de deux choses l'une : ou cette secte sera dansla vérité, ou elle n'y sera pas ; si elle n'y est pas, elle tombera d'elle-même sous l'ascendant de la raison et du sens commun, comme déjà tantd'autres sont tombées depuis des siècles ; si ses idées sont justes, ne fût-ce que sur un point, la doctrine, qui cherche le bien et le vrai partout oùils se trouvent, se les assimile, de sorte qu'au lieu d'être absorbée, c'estelle qui absorbe.Si quelques-uns de ses membres viennent à s'en séparer, c'est qu'ilscroiront pouvoir faire mieux ; s'ils font réellement mieux, elle lesimitera ; s'ils font plus de bien, elle s'efforcera d'en faire autant, etdavantage si cela se peut ; s'ils font plus mal, elle les laissera faire,certaine que, tôt ou tard, le bien l'emporte sur le mal, et le vrai sur lefaux. Voilà la seule lutte qu'elle engagera.Ajoutons que la tolérance, conséquence de la charité, qui est la base de
la morale spirite, lui fait un devoir de respecter toutes les croyances.
Voulant être acceptée librement, par conviction et non par contrainte,
proclamant la liberté de conscience comme un droit naturel
imprescriptible, elle dit : Si j'ai raison, les autres finiront par penser
comme moi ; si j'ai tort, je finirai par penser comme les autres. En vertu
de ces principes, ne jetant la pierre à personne, elle ne donnera aucun
prétexte à représailles, et laissera aux dissidents toute la responsabilité
de leurs paroles et de leurs actes.

Le programme de la doctrine ne sera donc invariable que sur les
principes passés à l'état de vérités constatées ; pour les autres, elle ne les
admettra, comme elle l'a toujours fait, qu'à titre d'hypothèses jusqu'à
confirmation. S'il lui est démontré qu'elle est dans l'erreur sur un point,
elle se modifiera sur ce point.

La vérité absolue est éternelle, et, par cela même, invariable ; mais
qui peut se flatter de la posséder tout entière ? Dans l'état
d'imperfection de nos connaissances, ce qui nous semble faux
aujourd'hui, peut être reconnu vrai demain, par suite de la découverte
de nouvelles lois ; il en est ainsi dans l'ordre moral comme dans l'ordre
physique. C'est contre cette éventualité que la doctrine ne doit jamais se
trouver au dépourvu. Le principe progressif, qu'elle inscrit dans son
code, sera, comme nous l'avons dit, la sauvegarde de sa perpétuité,
et son unité sera maintenue précisément parce
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qu'elle ne repose pas sur le principe de l'immobilité. L'immobilité, au
lieu d'être une force, devient une cause de faiblesse et de ruine pour qui
ne suit pas le mouvement général ; elle rompt l'unité, parce que ceux qui
veulent aller en avant se séparent de ceux qui s'obstinent à rester en
arrière. Mais, tout en suivant le mouvement progressif, il faut le faire
avec prudence et se garder de donner tête baissée dans les rêveries des
utopies et des systèmes. Il faut le faire à temps, ni trop tôt ni trop tard, et
en connaissance de cause.

On comprend qu'une doctrine assise sur de telles bases doit être
réellement forte ; elle défie toute concurrence et neutralise les
prétentions de ses compétiteurs. C'est à ce point que nos efforts tendent à
amener la doctrine spirite.

L'expérience, d'ailleurs, a déjà justifié cette prévision. La doctrine
ayant marché dans cette voie depuis son origine, elle a constamment
avancé, mais sans précipitation, regardant toujours si le terrain où elle
pose le pied est solide, et mesurant ses pas sur l'état de l'opinion. Elle a
fait comme le navigateur qui ne marche que la sonde à la main et en
consultant les vents.

IV
Le chef du Spiritisme.

Mais qui sera chargé de maintenir le Spiritisme dans cette voie ? Qui
en aura même la force ? Qui aura le loisir et la persévérance de s'adonner
au travail incessant qu'exige une pareille tâche ? Si le Spiritisme est livré
à lui-même, sans guide, n'est-il pas à craindre qu'il ne dévie de sa route ?
que la malveillance, à laquelle il sera longtemps encore en butte, ne
s'efforce d'en dénaturer l'esprit ? C'est là, en effet, une question vitale, et
dont la solution est d'un intérêt majeur pour l'avenir de la doctrine.

La nécessité d'une direction centrale supérieure, gardienne vigilante
de l'unité progressive et des intérêts généraux de la doctrine, est
tellement évidente que l'on s'inquiète déjà de ne pas voir encore de
conducteur poindre à l'horizon. On comprend que, sans une autorité
morale, capable de centraliser les travaux, les études et les
observations, de donner l'impulsion, de stimuler le zèle, de défendre le
faible, de soutenir les courages chancelants, d'aider des conseils de
l'expérience, de fixer l'opinion sur les points incertains, le Spiritisme
courrait risque de marcher à la dérive. Non-seulement cette
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direction est nécessaire, mais il faut qu'elle soit dans des conditions de
force et de stabilité suffisantes pour braver les orages.

Ceux qui ne veulent d'aucune autorité ne comprennent pas les
véritables intérêts de la doctrine ; si quelques-uns pensent pouvoir se
passer de toute direction, la plupart, ceux qui ne croient pas à leur
infaillibilité et n'ont pas une confiance absolue en leurs propres lumières,
éprouvent le besoin d'un point d'appui, d'un guide, ne serait-ce que pour
les aider à marcher avec plus d'assurance et de sécurité. (Voir la Revue
d'avril 1866, p. 111 : Le Spiritisme indépendant.)

La nécessité d'une direction étant établie, de qui le chef tiendra-t-il ses
pouvoirs ? Sera-t-il acclamé par l'universalité des adeptes disséminés
dans le monde entier ? C'est une chose impraticable. S'il s'impose de son
autorité privée, il sera accepté par les uns, rejeté par les antres, et vingt
prétendants peuvent surgir qui élèveront drapeau contre drapeau ; ce
serait à la fois le despotisme et l'anarchie. Un tel acte serait le fait d'un
ambitieux, et rien ne serait moins propre qu'un ambitieux, par cela même
orgueilleux, à diriger une doctrine basée sur l'abnégation, le
dévouement, le désintéressement et l'humilité ; placé en dehors du
principe fondamental de la doctrine, il ne pourrait qu'en fausser l'esprit.
C'est ce qui aurait inévitablement lieu s'il n'était pris d'avance des
mesures efficaces pour parer à cet inconvénient.

Admettons, cependant, qu'un homme réunisse toutes les qualités
requises pour l'accomplissement de son mandat, et qu'il arrive à la
direction supérieure par une voie quelconque : les hommes se suivent et
ne se ressemblent pas ; après un bon peut en venir un mauvais ; avec
l'individu peut changer l'Esprit de la direction ; sans mauvais desseins, il
peut avoir des vues plus ou moins justes ; s'il veut faire prévaloir ses
idées personnelles, il peut faire dévoyer la doctrine, susciter des
divisions, et les mêmes difficultés se renouvelleront à chaque
changement. Il ne faut pas perdre de vue que le Spiritisme n'est pas
encore dans la plénitude de sa force ; au point de vue de l'organisation,
c'est un enfant qui commence seulement à marcher ; il importe donc, au
début surtout, de le prémunir contre les difficultés de la route.

Mais, dira-t-on, un des messies annoncés, qui doivent prendre part à la
régénération, ne sera-t-il pas à la tête du Spiritisme ? C'est probable ;
mais comme ils n'auront pas au front une marque pour se faire
reconnaître, qu'ils ne s'affirmeront que par leurs actes, et
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ne seront, pour la plupart, reconnus pour tels qu'après leur mort, selon ce
qu'ils auront fait pendant leur vie ; que, d'ailleurs, il n'y aura pas des
messies à perpétuité, il faut prévoir toutes les éventualités. On sait que
leur mission sera multiple ; qu'il y en aura à tous les degrés de l'échelle,
et dans les diverses branches de l'économie sociale, où chacun exercera
son influence au profit des idées nouvelles, selon la spécialité de sa
position ; tous travailleront donc à l'établissement de la doctrine, soit
dans une partie, soit dans une autre, les uns comme chefs d'Etats, les
autres comme légistes, d'autres comme magistrats, savants, littérateurs,
orateurs, industriels, etc. ; chacun fera ses preuves dans sa partie, depuis
le prolétaire jusqu'au souverain, sans que rien autre que ses œuvres le
distingue du commun des hommes. Si l'un d'eux doit prendre part à la
direction administrative du Spiritisme, il est probable qu'il sera mis
providentiellement en position d'y arriver par les moyens légaux qui
seront adoptés ; des circonstances, en apparence fortuites, l'y amèneront,
sans dessein prémédité de sa part, sans même qu'il ait conscience de sa
mission. (Revue spirite : Les messies du Spiritisme, février et mars 1868,
pages 45 et 65.)

En pareil cas, le pire de tous les chefs serait celui qui se donnerait
pour l'élu de Dieu. Comme il n'est pas rationnel d'admettre que Dieu
confie de telles missions à des ambitieux ou à des orgueilleux, les vertus
caractéristiques d'un véritable messie, doivent être avant tout la
simplicité, l'humilité, la modestie, en un mot, le désintéressement
matériel et moral le plus complet ; or, la seule prétention d'être un
messie, serait la négation de ces qualités essentielles ; elle prouverait,
chez celui qui se prévaudrait d'un pareil titre, ou une sotte présomption
s'il est de bonne foi, ou une insigne imposture. Il ne manquera pas
d'intrigants, soi-disant Spirites, qui voudront s'élever par orgueil,
ambition au cupidité ; d'autres qui s'étaieront de prétendues révélations à
l'aide desquelles ils chercheront à se mettre en relief et à fasciner les
imaginations trop crédules. Il faut prévoir aussi que, sous de fausses
apparences, des individus pourraient tenter de s'emparer du gouvernail
avec l'arrière-pensée de faire sombrer le navire en le faisant dévier de sa
route. Il ne sombrera pas, mais il pourrait éprouver de fâcheux retards
qu'il faut éviter. Ce sont là, sans contredit, les plus grands écueils dont le
Spiritisme doit se garer ; plus il prend de consistance, plus ses
adversaires lui dresseront d'embûches.

Il est donc du devoir de tous les Spirites sincères de déjouer les
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manœuvres de l'intrigue qui peuvent s'ourdir dans les plus petits centres
comme dans les plus grands. Ils devront tout d'abord répudier de la
manière la plus absolue, quiconque se poserait de lui-même en messie,
soit comme chef du Spiritisme, soit comme simple apôtre de la doctrine.
On connaît l'arbre à son fruit ; attendez donc que l'arbre ait donné des
fruits avant de juger s'il est bon, et regardez encore si les fruits sont
véreux. (Evangile selon le Spiritisme, chap. XXI, n° 9, Caractères du
vrai prophète.)

Quelqu'un avec qui nous nous entretenions de ce sujet, proposait
l'expédient suivant : ce serait de faire désigner les candidats par les
Esprits eux-mêmes dans chaque groupe ou société spirite. Outre que ce
moyen n'obvierait pas à tous les inconvénients, il en aurait de spéciaux à
ce mode de procéder, que l'expérience a déjà démontrés et qu'il serait
superflu de rappeler ici. Il ne faut pas perdre de vue que la mission des
Esprits est de nous instruire, de nous améliorer, mais non de se
substituer à l'initiative de notre libre arbitre ; ils nous suggèrent des
pensées, nous aident de leurs conseils, surtout en ce qui touche aux
questions morales, mais ils laissent à notre jugement le soin de
l'exécution des choses matérielles qu'ils n'ont pas pour mission de nous
épargner. Ils ont, dans leur monde, des attributions qui ne sont pas celles
d'ici-bas ; leur demander ce qui est en dehors de ces attributions, c'est
s'exposer aux tromperies des Esprits légers. Que les hommes se
contentent d'être assistés et protégés par de bons Esprits, mais qu'ils ne
se déchargement pas sur eux de la responsabilité qui incombe au rôle
d'incarné.

Ce moyen, d'ailleurs, susciterait plus d'embarras qu'on ne le pense, par
la difficulté de faire participer tous les groupes à cette élection ; ce serait
une complication dans les rouages, et les rouages sont d'autant moins
susceptibles de se désorganiser qu'ils sont plus simplifiés.

Le problème est donc de constituer une direction centrale, dans des
conditions de force et de stabilité qui la mettent à l'abri des fluctuations,
qui répondent à tous les besoins de la cause et opposent une barrière
absolue aux menées de l'intrigue et de l'ambition. Tel est le but du plan
dont nous allons donner une esquisse rapide.

V
Comité central.

Pendant la période d'élaboration, la direction du Spiritisme a dû
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être individuelle ; il était nécessaire que tous les éléments constitutifs de
la doctrine, sortis à l'état d'embryons d'une multitude de foyers,
aboutissent à un centre commun pour y être contrôlés et collationnés, et
qu'une seule pensée présidât à leur coordination pour établir l'unité dans
l'ensemble et l'harmonie dans toutes les parties. S'il en eût été autrement,
la doctrine aurait ressemblé à ces édifices hybrides élevés par plusieurs
architectes, ou bien à un mécanisme dont les rouages ne s'engrènent pas
avec précision les uns dans les autres.

Nous l'avons dit, parce que c'est une incontestable vérité, clairement
démontrée aujourd'hui : la doctrine ne pouvait pas plus sortir de toutes
pièces d'un seul centre que toute la science astronomique d'un seul
observatoire ; et tout centre qui eût tenté de la constituer sur ses seules
observations aurait fait quelque chose d'incomplet et se serait trouvé, sur
une infinité de points, en contradiction avec les autres. Si mille centres
eussent voulu faire leur doctrine, il n'y en aurait pas eu deux de pareilles
sur tous les points. Si elles eussent été d'accord pour le fond, elles
auraient inévitablement différé pour la forme ; or, comme il y a
beaucoup de gens qui voient la forme avant le fond, il y aurait eu autant
de sectes que de formes différentes. L'unité ne pouvait sortir que de
l'ensemble et de la comparaison de tous les résultats partiels ; c'est
pourquoi la concentration des travaux était nécessaire. (Genèse, chap. 1,
Caractères de la révélation spirite, n° 51 et suivants.)

Mais ce qui était un avantage pour un temps deviendrait plus tard un
inconvénient. Aujourd'hui que le travail d'élaboration est terminé, en ce
qui concerne les questions fondamentales ; que les principes généraux de
la science sont établis, la direction, d'individuelle qu'elle a dû être en
commençant, doit devenir collective ; d'abord parce qu'il vient un
moment où son poids excède les forces d'un homme, et, en second lieu,
parce qu'il y a plus de garantie pour le maintien de l'unité dans une
réunion d'individus, dont chacun n'a que sa voix au chapitre, et qui ne
peuvent rien sans le concours les uns des autres, que dans un seul qui
peut abuser de son autorité et vouloir faire prédominer ses idées
personnelles.

Au lieu d'un chef unique, la direction sera dévolue à un comité central
ou conseil supérieur permanent, - peu importe le nom, - dont
l'organisation et les attributions seront définies de manière à ne rien
laisser à l'arbitraire. Ce comité sera composé de douze membres
titulaires au plus, qui devront, à cet effet, réunir certaines
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conditions voulues, et d'un nombre égal de conseillers. Suivant les
besoins, il pourra être secondé par des membres auxiliaires actifs. Il se
complètera lui-même, selon des règles également déterminées, de nature
à éviter tout favoritisme, à mesure des vacances par extinctions ou autres
causes. Une disposition spéciale fixera le mode de nomination des douze
premiers.

Chaque membre présidera à son tour pendant un an, et celui qui
remplira cette fonction sera désigné par le sort.

L'autorité du président est purement administrative ; il dirige les
délibérations du comité, surveille l'exécution des travaux et l'expédition
des affaires ; mais en dehors des attributions qui lui sont conférées par
les statuts constitutifs, il ne peut prendre aucune décision sans le
concours du comité. Partant, point d'abus possibles, point d'aliments à
l'ambition, point de prétextes d'intrigues ni de jalousie, point de
suprématie blessante.

Le comité, ou conseil supérieur, sera donc la tête, le véritable chef du
Spiritisme, chef collectif ne pouvant rien sans l'assentiment de la
majorité, et, dans certains cas, sans celui d'un congrès ou assemblée
générale. Suffisamment nombreux pour s'éclairer par la discussion, il ne
le sera pas assez pour qu'il y ait confusion.

Les congrès seront formés des délégués des sociétés particulières,
régulièrement constituées, et placées sous le patronage du comité par
leur adhésion et la conformité de leurs principes.

Pour le public des adeptes, l'approbation ou la désapprobation, le
consentement ou le refus, les décisions, en un mot, d'un corps constitué,
représentant une opinion collective, auront forcément une autorité
qu'elles n'auraient jamais émanant d'un seul individu qui ne représente
qu'une opinion personnelle. Souvent on rejette l'opinion d'un seul, on se
croit humilié de s'y soumettre, alors qu'on défère sans difficulté à celle
de plusieurs.

Il est bien entendu qu'il s'agit ici d'une autorité morale, en ce qui
concerne l'interprétation et l'application des principes de la doctrine, et
non d'un pouvoir disciplinaire quelconque. Cette autorité sera, en
matière de Spiritisme, ce qu'est celle d'une académie en matière de
science.

Pour le public étranger, un corps constitué a plus d'ascendant et de
prépondérance ; contre les adversaires, surtout, il présente une force de
résistance et possède des moyens d'action que ne saurait avoir un
individu ; il lutte avec infiniment plus d'avantage. On s'at-
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taque à une individualité, on la brise ; il n'en est pas de même d'un être
collectif.

Il y a également, dans un être collectif, une garantie de stabilité qui
n'existe pas lorsque tout repose sur une seule tête ; que l'individu soit
empêché par une cause quelconque, tout peut être entravé. Un être
collectif, au contraire, se perpétue sans cesse ; qu'il perde un ou plusieurs
de ses membres, rien ne périclite.

La difficulté, dira-t-on, sera de réunir, d'une manière permanente,
douze personnes qui soient toujours d'accord.

L'essentiel est qu'elles soient d'accord sur les principes fondamentaux ;
or, ce sera une condition absolue de leur admission, comme de celle de
tous les participants à la direction. Sur les questions pendantes de détail,
peu importe leur divergence, puisque c'est l'opinion de la majorité qui
prévaut. Celui dont la manière de voir sera juste, ne manquera pas de
bonnes raisons pour la justifier. Si l'un d'eux, contrarié de ne pouvoir
faire admettre ses idées, se retirait, les choses n'en suivraient pas moins
leur cours, et il n'y aurait pas lieu de le regretter, puisqu'il ferait preuve
d'une susceptibilité orgueilleuse peu spirite, et qu'il pourrait devenir une
cause de trouble.

La cause la plus ordinaire de division entre cointéressés, c'est le conflit
des intérêts, et la possibilité pour l'un de supplanter l'autre à son profit.
Cette cause n'a aucune raison d'être dès l'instant que le préjudice de l'un
ne peut profiter aux autres, qu'ils sont solidaires et ne peuvent que perdre
au lieu de gagner à la désunion. Ceci est une question de détail, prévue
dans l'organisation.

Admettons que dans le nombre se trouve un faux frère, un traître,
gagné par les ennemis de la cause, que pourra-t-il, puisqu'il n'a que sa
voix dans les décisions ? Supposons que, par impossible, le comité
entier entre dans une mauvaise voie : les congrès seront là pour y mettre
ordre.

Le contrôle des actes de l'administration sera dans les congrès, qui
pourront décréter le blâme ou une accusation contre le comité central,
pour cause d'infraction à son mandat, de déviation des principes
reconnus, ou de mesures préjudiciables à la doctrine. C'est pour cela
qu'il en référera aux congrès dans les circonstances où il jugerait que sa
responsabilité pourrait être engagée d'une manière grave.

Si donc les congrès sont un frein pour le comité, celui-ci puise une
nouvelle force dans leur approbation. C'est ainsi que ce chef
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collectif relève en définitive de l'opinion générale, et ne peut, sans péril
pour lui-même, s'écarter du droit chemin.

Lorsque le comité sera organisé, nous en ferons partie à titre de simple
membre, ayant notre part de collaboration, sans revendiquer, pour nous,
ni suprématie, ni titre, ni privilège quelconque.

Aux attributions générales du comité seront annexés, comme
dépendances locales :

1° Une bibliothèque où se trouveront réunis tous les ouvrages qui
intéressent le Spiritisme, et qui pourront être consultés sur place ou
donnés en lecture ;

2° Un musée, où seront réunies les premières œuvres de l'art spirite,
les travaux médianimiques les plus remarquables, les portraits des
adeptes qui auront bien mérité de la cause par leur dévouement, ceux des
hommes que le Spiritisme honore, quoique étrangers à la doctrine,
comme bienfaiteurs de l'humanité, grands génies missionnaires du
progrès, etc.43.

3° Un dispensaire destiné aux consultations médicales gratuites, et au
traitement de certaines affections, sous la direction d'un médecin
patenté ;

4° Une caisse de secours et de prévoyance, dans des conditions
pratiques ;

5° Une maison de retraite ;
6° Une société d'adeptes, ayant des séances régulières.

VI
Ouvrages fondamentaux de la doctrine.

Beaucoup de personnes regrettent que les ouvrages fondamentaux de
la doctrine soient d'un prix trop élevé pour un grand nombre de lecteurs,
et pensent, avec raison, que s'il en était fait des éditions populaires à bas
prix, ils seraient bien plus répandus, et que la doctrine y gagnerait.

Nous sommes complètement de cet avis ; mais les conditions dans
lesquelles ils sont édités ne permettent pas qu'il en soit autrement

43 Le futur musée possède déjà huit tableaux de grande dimension, qui n'attendent qu'un
emplacement convenable, vrais chefs-d'œuvre de l'art, spécialement exécutés en vue du
Spiritisme, par un artiste en renom, qui en a généreusement fait don à la doctrine. C'est
l'inauguration de l'art spirite par un homme qui réunit la foi sincère au talent des grands maîtres.
Nous en ferons en temps utile un compte-rendu détaillé.
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dans l'état actuel des choses. Nous espérons arriver un jour à ce résultat,
à l'aide d'une nouvelle combinaison qui se rattache au plan général
d'organisation ; mais cette opération ne peut être réalisée qu'étant
entreprise sur une vaste échelle ; de notre seule part, elle exigerait, soit
des capitaux que nous n'avons pas, soit des soins matériels que nos
travaux, qui réclament toutes nos méditations, ne nous permettent pas de
donner. Aussi la partie commerciale proprement dite a-t-elle été
négligée, ou, pour mieux dire, sacrifiée à l'établissement de la partie
doctrinale. Ce qu'il importait, avant tout, c'est que les ouvrages fussent
faits et les bases de la doctrine posées.

Lorsque la doctrine sera organisée par la constitution du comité
central, nos ouvrages deviendront la propriété du Spiritisme dans la
personne de ce même comité, qui en aura la gérance et donnera les soins
nécessaires à leur publication par les moyens les plus propres à les
populariser. Il devra également s'occuper de leur traduction dans les
principales langues étrangères.

La Revue a été, jusqu'à ce jour, et ne pouvait être qu'une œuvre
personnelle, attendu qu'elle fait partie de nos œuvres doctrinales, tout en
servant d'annales au Spiritisme. C'est là que tous les principes nouveaux
sont élaborés et mis à l'étude. Il était donc nécessaire qu'elle conservât
son caractère individuel pour la fondation de l'unité.

Nous avons été maintes fois sollicité de la faire paraître à des époques
plus rapprochées ; quelque flatteur que fût pour nous ce désir, nous
n'avons pu y accéder ; d'abord, parce que le temps matériel ne nous
permettait pas ce surcroît de travail, et en second lieu, qu'elle ne devait
pas perdre son caractère essentiel, qui n'est pas celui d'un journal
proprement dit.

Aujourd'hui que notre œuvre personnelle approche de son terme, les
nécessités ne sont plus les mêmes ; la Revue deviendra, comme nos
autres ouvrages faits et à faire, la propriété collective du comité, qui en
prendra la direction, pour la plus grande utilité du Spiritisme, sans que
nous renoncions, pour cela, à y donner notre collaboration.

Pour compléter l'œuvre doctrinale, il nous reste à publier plusieurs
ouvrages, qui n'en sont pas la partie la moins difficile, ni la moins
pénible. Bien que nous en possédions tous les éléments, et que le
programme en soit tracé jusqu'au dernier chapitre, nous pourrions y
donner des soins plus assidus et les activer si, par
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l'institution du comité central, nous étions affranchis de détails qui
absorbent une grande partie de notre temps.

VIII
Attributions du comité.

Les principales attributions du comité central seront :
1° Le soin des intérêts de la doctrine et sa propagation ; le maintien de

son unité par la conservation de l'intégrité des principes reconnus ; le
développement de ses conséquences ;

2° L'étude des principes nouveaux, susceptibles d'entrer dans le corps
de la doctrine ;

3° La concentration de tous les documents et renseignements qui
peuvent intéresser le Spiritisme ;

4° La correspondance ;
5° Le maintien, la consolidation et l'extension des liens de fraternité

entre les adeptes et les sociétés particulières des différents pays ;
6° La direction de la Revue qui sera le journal officiel du Spiritisme, et

à laquelle pourra être jointe une autre publication périodique ;
7° L'examen et l'appréciation des ouvrages, articles de journaux, et

tous écrits intéressant la doctrine. La réfutation des attaques, s'il y a
lieu ;

8° La publication des ouvrages fondamentaux de la doctrine, dans les
conditions les plus propres à leur vulgarisation. La confection et la
publication de ceux dont nous donnerons le plan, et que nous n'aurions
pas le temps de faire de notre vivant. Les encouragements donnés aux
publications qui pourront être utiles à la cause ;

9° La fondation et la conservation de la bibliothèque, des archives et
du musée ;

10° L'administration de la caisse de secours, du dispensaire et de la
maison de retraite ;

11° L'administration des affaires matérielles ;
12° La direction des séances de la société ;
13° L'enseignement oral ;
15° Les visites et instructions aux réunions et sociétés particulières qui

se placeront sous son patronage.
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16° La convocation des congrès et assemblées générales.
Ces attributions seront réparties entre les différents membres du

comité, selon la spécialité de chacun, lesquels, au besoin, seront assistés
par un nombre suffisant de membres auxiliaires ou de simples employés.

En conséquence, parmi les membres du comité, il y aura :
Un secrétaire général pour la correspondance, et les procès-verbaux

des séances du comité ;
Un rédacteur en chef pour la Revue et les autres publications ;
Un bibliothécaire archiviste, chargé en outre de l'examen et des

comptes rendus d'ouvrages et articles de journaux ;
Un directeur de la caisse de secours, chargé en outre de la direction du

dispensaire, des visites aux malades et aux nécessiteux, et de tout ce qui
a rapport à la bienfaisance. Il sera secondé par un comité de
bienfaisance, pris dans le sein de la société, et formé de personnes
charitables de bonne volonté ;

Un administrateur comptable, chargé des affaires et des intérêts
matériels ;

Un directeur spécial pour les affaires concernant les publications ;
Des orateurs pour l'enseignement oral, chargés en outre de visiter les

sociétés des départements, et d'y donner des instructions. Il pourra en
être pris parmi les membres auxiliaires et les adeptes de bonne volonté,
qui recevront, à cet effet, un mandat spécial.

Quelle que soit l'extension ultérieure des affaires et du personnel
administratif, le comité sera toujours limité au même nombre de
membres titulaires.

Jusqu'à présent, nous avons dû suffire à peu près à nous seul à ce
programme ; aussi quelques-unes de ses parties ont-elles été négligées
ou n'ont pu être qu'ébauchées, et celles qui sont plus spécialement de
notre ressort, ont dû souffrir d'inévitables retards, par la nécessité de
nous occuper de tant de choses, alors que le temps et les forces ont des
limites, et qu'une seule absorberait le temps d'un homme.

VIII
Voies et moyens.

Il est fâcheux, sans doute, d'être obligé d'entrer dans des
considérations matérielles pour atteindre un but tout spirituel ; mais il
faut observer que la spiritualité même de l'œuvre se rattache à la ques-
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tion de l'humanité terrestre et de son bien-être ; qu'il ne s'agit plus
seulement de l'émission de quelques idées philosophiques, mais de
fonder quelque chose de positif et de durable, pour l'extension et la
consolidation de la doctrine à laquelle il faudra faire produire les fruits
qu'elle est susceptible de donner. Se figurer que nous sommes encore
aux temps où quelques apôtres pouvaient se mettre en route avec leur
bâton de voyage, sans souci de leur gîte et de leur pain quotidien, serait
une illusion bientôt détruite par une amère déception. Pour faire quelque
chose de sérieux, il faut se soumettre aux nécessités qu'imposent les
mœurs de l'époque où l'on vit ; ces nécessités sont tout autres qu'aux
temps de la vie patriarcale ; l'intérêt même du Spiritisme exige donc que
l'on calcule ses moyens d'action pour ne pas être arrêté en chemin.
Calculons donc, puisque nous sommes dans un siècle où il faut compter.

Les attributions du comité central seront assez nombreuses, comme on
le voit, pour nécessiter une véritable administration. Chaque membre
ayant des fonctions actives et assidues, si l'on ne prenait que des
hommes de bonne volonté, les travaux pourraient en souffrir, car nul
n'aurait le droit de faire des reproches aux négligents. Pour la régularité
des travaux et de l'expédition des affaires, il est nécessaire d'avoir des
hommes sur l'assiduité desquels on puisse compter, et dont les fonctions
ne soient pas de simples actes de complaisance. Plus ils auraient
d'indépendance par leurs ressources personnelles, moins ils
s'astreindraient à des occupations assidues ; s'ils n'en ont pas, ils ne
peuvent donner leur temps. Il faut donc qu'ils soient rétribués, ainsi que
le personnel administratif ; la doctrine y gagnera en force, en stabilité, en
ponctualité, en même temps que ce sera un moyen de rendre service à
des personnes qui pourraient en avoir besoin.

Un point essentiel, dans l'économie de toute administration
prévoyante, c'est que son existence ne repose pas sur des produits
éventuels pouvant faire défaut, mais sur des ressources fixes,
régulières, de manière à ce que sa marche, quoi qu'il arrive, ne puisse
être entravée. Il faut donc que les personnes qui seront appelées à
donner leur concours ne puissent concevoir aucune inquiétude sur leur
avenir. Or, l'expérience démontre qu'on doit considérer comme
essentiellement aléatoires les ressources qui ne reposent que sur le
produit de cotisations, toujours facultatives, quels que soient les
engagements contractés, et d'un recouvrement souvent difficile. Asseoir
des dépenses permanentes et régulières sur des ressources
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éventuelles, serait un manque de prévoyance que l'on pourrait un jour
regretter. Les conséquences sont moins graves, sans doute, quand il
s'agit de fondations temporaires qui durent ce qu'elles peuvent ; mais ici,
c'est une question d'avenir. Le sort d'une administration comme celle-ci
ne peut être subordonné aux chances d'une affaire commerciale ; elle
doit être, dès son début, sinon aussi florissante, du moins aussi stable
qu'elle le sera dans un siècle d'ici. Plus sa base sera solide, moins elle
sera exposée aux coups de l'intrigue.

En pareil cas, la plus vulgaire prudence veut que l'on capitalise, d'une
manière inaliénable, les ressources à mesure qu'elles arrivent, afin de
constituer un revenu perpétuel, à l'abri de toutes les éventualités.
L'administration réglant ses dépenses sur son revenu, son existence ne
peut, dans aucun cas, être compromise, puisqu'elle aura toujours les
moyens de fonctionner. Elle peut, en commençant, être organisée sur
une plus petite échelle ; les membres du comité peuvent être
provisoirement bornés à cinq ou six, le personnel et les frais
administratifs réduits à leur plus simple expression, sauf à proportionner
le développement à l'accroissement des ressources et des besoins de la
cause, mais encore faut-il le nécessaire.Personnellement, et bien que partie active du comité, nous ne seronsd'aucune charge au budget, ni pour émoluments, ni pour indemnités devoyages, ni pour une cause quelconque ; si nous n'avons jamais riendemandé à personne pour nous, nous le ferions encore moins dans cettecirconstance ; notre temps, notre vie, toutes nos forces physiques etintellectuelles appartiennent à la doctrine. Nous déclarons doncformellement qu'aucune partie des ressources dont disposera le comiténe sera distraite à notre profit.Nous y apportons, au contraire, notre quote-part :1° Par l'abandon des produits de nos ouvrages faits et à faire ;2° Par l'apport de valeurs mobilières et immobilières.Nous faisons donc des vœux pour la réalisation de notre plan, dansl'intérêt de la doctrine, et non pour nous y faire une position dont nousn'avons pas besoin. C'est à préparer les voies de cette installation quenous avons consacré jusqu'à ce jour le produit de nos travaux, ainsi quenous l'avons dit plus haut. Si nos moyens personnels ne nous permettentpas de faire plus, nous aurons du moins la satisfaction d'en avoir posé lapremière pierre.Supposons donc que, par une voie quelconque, le comité central soit,
dans un temps donné, mis en mesure de fonctionner, ce qui suppose un
revenu fixe de 25 à 30,000 francs, en se restreignant
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pour le début, les ressources de toutes natures dont il disposera, en
capitaux et produits éventuels, constitueront la Caisse générale du
Spiritisme, qui sera l'objet d'une comptabilité rigoureuse. Les dépenses
obligatoires étant réglées, l'excédant du revenu accroîtra le fonds
commun ; c'est proportionnellement aux ressources de ce fonds que le
comité pourvoira aux diverses dépenses utiles au développement de la
doctrine, sans que jamais il puisse en faire son profit personnel, ni une
source de spéculation pour aucun de ses membres. L'emploi des fonds et
la comptabilité seront, d'ailleurs, soumis à la vérification de
commissaires spéciaux délégués à cet effet par les congrès ou
assemblées générales.

Un des premiers soins du comité sera de s'occuper des publications
dès qu'il en aura la possibilité, sans attendre de pouvoir le faire à l'aide
du revenu ; les fonds affectés à cet usage ne seront, en réalité, qu'une
avance, puisqu'ils rentreront par la vente des ouvrages, dont le produit
retournera au fonds commun. C'est une affaire d'administration.

Pour donner à cette institution une existence légale, à l'abri de toute
contestation, lui donner en outre le droit d'acquérir, de recevoir et de
posséder, elle sera constituée, si cela est jugé nécessaire, par acte
authentique, sous forme de société commerciale anonyme, pour quatre-
vingt-dix-neuf ans, indéfiniment prorogeable, avec toutes les stipulations
nécessaires pour que jamais elle ne puisse s'écarter de son but, et que les
fonds ne puissent être détournés de leur destination.

Sans entrer ici dans des détails qui seraient superflus et prématurés,
nous devons cependant dire quelques mots sur deux institutions
accessoires du comité, afin qu'on ne se méprenne pas sur le sens que
nous y attachons ; nous voulons parler de la caisse de secours et de la
maison de retraite.

L'établissement d'une caisse générale de secours est une chose
impraticable, et qui présenterait de sérieux inconvénients, ainsi que nous
l'avons démontré dans un article spécial. (Revue de juillet 1866, page
193.) Le comité ne peut donc s'engager dans une voie qu'il serait bientôt
forcé d'abandonner, ni rien entreprendre qu'il ne soit certain de pouvoir
réaliser. Il doit être positif, et ne point se bercer d'illusions chimériques ;
c'est le moyen de marcher longtemps et sûrement ; pour cela, il doit en
tout rester dans les limites du possible.

Cette caisse de secours ne peut et ne doit être qu'une institution locale,
d'une action circonscrite, dont la prudente organisation
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pourra servir de modèle à celles du même genre que pourraient créer les
sociétés particulières. C'est par leur multiplicité qu'elles pourront rendre
des services efficaces, et non en centralisant les moyens d'action.

Elle sera alimentée : 1° par la portion affectée à cette destination sur le
revenu de la caisse générale du Spiritisme ; 2° par les dons spéciaux qui
y seront faits. Elle capitalisera les sommes reçues de manière à se
constituer un revenu ; c'est sur ce revenu qu'elle donnera des secours
temporaires ou viagers, et remplira les obligations de son mandat,
lesquelles seront stipulées dans son règlement constitutif.

Le projet d'une maison de retraite, dans l'acception complète du mot,
ne peut être réalisé au début, en raison des capitaux qu'exigerait une
semblable fondation, et, en outre, parce qu'il faut laisser à
l'administration le temps de s'asseoir et de marcher avec régularité, avant
de songer à compliquer ses attributions par des entreprises où elle
pourrait échouer. Embrasser trop de choses avant d'être assuré des
moyens d'exécution, serait une imprudence. On le comprendra
facilement si l'on réfléchit à tous les détails que comportent les
établissements de ce genre. Il est bon, sans doute, d'avoir de bonnes
intentions, mais avant tout il faut pouvoir les réaliser.

IX
Conclusion.

Telles sont les bases principales de l'organisation que nous nous
proposons de donner au Spiritisme, si les circonstances nous le
permettent ; nous avons dû en développer un peu longuement les motifs,
afin d'en faire connaître l'esprit. Les détails, seront l'objet d'une
réglementation minutieuse où tous les cas seront prévus de manière à
lever toutes les difficultés d'exécution.

Conséquent avec les principes de tolérance et de respect de toutes les
opinions que professe le Spiritisme, nous ne prétendons imposer cette
organisation à personne, ni contraindre qui que ce soit de s'y soumettre.
Notre but est d'établir un premier lien entre les Spirites, qui le désirent
depuis longtemps et se plaignent de leur isolement. Or, ce lien, sans
lequel le Spiritisme, restant à l'état d'opinion individuelle, sans
cohésion, ne peut exister qu'à la condition de se rattacher à un centre
par une communauté de vues et de principes. Ce centre n'est
point une individualité, mais un foyer
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d'activité collective, agissant dans l'intérêt général, et où l'autorité
personnelle s'efface.

S'il n'eût pas existé, quel aurait été le point de ralliement des Spirites
disséminés en différents pays ? Ne pouvant communiquer leurs idées,
leurs impressions, leurs observations à tous les autres centres
particuliers, disséminés eux-mêmes, et souvent sans consistance, ils
seraient restés isolés, et la diffusion de la doctrine en aurait souffert. Il
fallait donc un point où tout aboutît, et d'où tout pût rayonner. Le
développement des idées spirites, loin de rendre ce centre inutile, en fera
encore mieux sentir la nécessité, parce que le besoin de se rapprocher et
de se former en faisceau sera d'autant plus grand que le nombre des
adeptes sera plus considérable.

Mais quelle sera l'étendue du cercle d'activité de ce centre ? Est-il
destiné à régir le monde, et à devenir l'arbitre universel de la vérité ? S'il
avait cette prétention, ce serait mal comprendre l'esprit du Spiritisme
qui, par cela même qu'il proclame les principes du libre examen et de la
liberté de conscience, répudie la pensée de s'ériger en autocratie ; dès le
début, il entrerait dans une voie fatale.

Le Spiritisme a des principes qui, en raison de ce qu'ils sont fondés sur
les lois de la nature, et non sur des abstractions métaphysiques, tendent à
devenir, et seront certainement un jour, ceux de l'universalité des
hommes ; tous les accepteront, parce que ce seront des vérités palpables
et démontrées, comme ils ont accepté la théorie du mouvement de la
terre ; mais prétendre que le Spiritisme sera partout organisé de la même
manière ; que les Spirites du monde entier seront assujettis à un régime
uniforme, à une même manière de procéder ; qu'ils devront attendre la
lumière d'un point fixe vers lequel ils devront fixer leurs regards, serait
une utopie aussi absurde que de prétendre que tous les peuples de la
terre ne formeront un jour qu'une seule nation, gouvernée par un seul
chef, régie par le même code de lois, et assujettie aux mêmes usages. S'il
est des lois générales qui peuvent être communes à tous les peuples, ces
lois seront toujours, dans les détails de l'application et de la forme,
appropriées aux mœurs, aux caractères, aux climats de chacun.

Ainsi en sera-t-il du Spiritisme organisé. Les Spirites du monde
entier auront des principes communs qui les rattacheront à la grande
famille par le lien sacré de la fraternité, mais dont l'application pourra
varier selon les contrées, sans, pour cela, que l'unité fondamentale soit
rompue, sans former des sectes dissidentes se jetant la
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pierre et l'anathème, ce qui serait antispirite au premier chef. Il pourra
donc se former, et il se formera inévitablement, des centres généraux en
différents pays, sans autre lien que la communauté de croyance et la
solidarité morale, sans subordination de l'un à l'autre, sans que celui de
France, par exemple, ait les prétentions de s'imposer aux Spirites
américains et réciproquement.

La comparaison des observatoires, que nous avons citée plus haut, est
parfaitement juste. Il y a des observatoires sur différents points du
globe ; tous, à quelque nation qu'ils appartiennent, sont fondés sur les
principes généraux et reconnus de l'astronomie, ce qui ne les rend pas,
pour cela, tributaires les uns des autres ; chacun règle ses travaux
comme il l'entend ; ils se communiquent leurs observations, et chacun
met à profit pour la science, les découvertes de ses confrères. Il en sera
de même des centres généraux du Spiritisme ; ce seront les observatoires
du monde invisible, qui s'emprunteront réciproquement ce qu'ils auront
de bon et d'applicable aux mœurs des contrées où ils seront établis : leur
but étant le bien de l'humanité, et non la satisfaction des ambitions
personnelles. Le Spiritisme est une question de fond ; s'attacher à la
forme serait une puérilité indigne de la grandeur du sujet ; voilà
pourquoi les centres divers, qui seront dans le véritable esprit du
Spiritisme, devront se tendre une main fraternelle, et s'unir pour
combattre leurs ennemis communs : l'incrédulité et le fanatisme.

__________
Bibliographie.

__
El criterio espiritista

Revista quincenal del espiritismo.
Ce journal qui se publiait à Madrid, depuis un an, sous le titre de El

criterio, revista quincenal cientifica, vient de reprendre son premier titre
qui lui avait été interdit sous le précédent gouvernement espagnol. Le
directeur l'annonce en ces termes dans un supplément du n° 17 :

« Avec l'immense joie du triomphe, mérité non par nos forces débiles,
mais par la bonté de notre cause, nous nous adressons aujourd'hui à nos
constants protecteurs, aux amis qui, dans la disgrâce, nous ont
encouragés et soutenus.
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« L'intolérance du gouvernement antérieur nous avait interdit

l'exercice de la plus fructueuse des libertés : celle de l'étude, lorsqu'un
jour, triste par la déception, heureux parce qu'il fut le premier de la lutte,
nous voulûmes publier le Criterio espiritista. On va voir la réponse qui
nous fut faite par le secrétaire ministériel.

« Gouvernement de la province ; section de l'imprimerie. - Après
avoir examiné le premier numéro du journal dont vous êtes l'éditeur et
le directeur, j'ai vu que, par son caractère spécial, ses tendances et
l'école philosophique qu'il cherche à développer, il doit être compris
parmi ceux que signale le deuxième paragraphe de l'article 52 de la
loi en vigueur sur l'imprimerie ; je vous préviens qu'il ne m'est pas
possible d'autoriser le dit numéro ni les suivants, si, préalablement, ils
n'ont été examinés et approuvés par la censure ecclésiastique. Dieu
vous garde, etc.

« Madrid, 17 juillet 1867. »
« Le 10 août suivant nous reçûmes la dépêche dont copie ci-dessous.

« Secrétairerie ecclésiastique de Madrid. - En conséquence de la
défavorable censure dont a été frappé le premier numéro de la Revue
le Critério espiritista que vous dirigez, j'ai le devoir de vous
manifester que je ne puis, en aucune façon, permettre, pour ma part,
la publication de la dite Revue. Dieu vous garde, etc.

« Madrid, le 6 août 1867. »
« Ces documents ne seront pas pour la plus grande gloire de leurs

auteurs, dont nous nous abstenons de livrer les noms à la publicité, par
convenance ; Aujourd'hui nous pouvons paraître à la lumière, et le
Critério cientifica est remplacé par le Criterio espiritista. La direction
est installée Calle del Arco de Santa-Maria, n° 25, cuarto 2e ; c'est là que
pourront s'adresser les adeptes qui voudraient faire partie de la Société
spirite espagnole, fondée en 1865, et qui a dû suspendre ses séances pour
les mêmes motifs qui avaient empêché la publication du journal. »

Le règlement de la société, que nous avons sous les yeux, est conçu
dans un excellent esprit, et nous ne pouvons qu'applaudir aux
dispositions qu'il renferme. Elle se place sous le patronage de l'Esprit de
Socrate, et son but est clairement défini dans les deux premiers articles :
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« 1° Il est constitué un cercle privé sous la dénomination de Société

spirite espagnole, dont l'objet est l'étude du Spiritisme, principalement
en ce qui se rattache à la morale et à la connaissance du monde invisible
ou des Esprits ; 2° la société ne pourra, en aucun cas, s'occuper des
questions politiques, ni de discussions ou controverses religieuses qui
tendraient à lui donner le caractère d'une secte. »

Ces dispositions sont de nature à rassurer ceux qui supposeraient à la
Société des tendances perturbatrices. Au moment d'une révolution qui
vient de briser les entraves mises à la liberté de penser, de parler et
d'écrire, où les masses émancipées sont généralement tentées
d'outrepasser les bornes de la modération, la Société ni son organe ne
songent à en profiter pour s'écarter du but exclusivement moral et
philosophique de la doctrine. Elle s'interdit non-seulement la politique,
mais même les controverses religieuses, par esprit de tolérance et de
respect pour la conscience de chacun. Le directeur du journal s'abstient
même de stigmatiser par la publicité les noms des signataires des arrêtés
qui ont interdit son journal, pour ne pas les livrer à l'animadversion
publique. C'est que le Spiritisme, bien compris, est partout le même :
une garantie d'ordre et de modération. Il ne vit pas de scandale ; il a trop
le sentiment de sa dignité, et voit les choses de trop haut, pour s'abaisser
aux personnalités qui accusent toujours de la petitesse d'esprit, et ne
s'allient jamais à la noblesse du cœur.

Le premier numéro du Criterio espiritista contient les articles
suivants :

Introduction, par Alverico Peron. - Le Jour des morts, communication
signée Socrate, obtenue dans la société de Séville. - La faculté
médianimique. - La Bible, communication signée Socrate. - Séance de
magnétisme. - Les moitiés éternelles, communication de Socrate. -
Lettre d'un Spirite. - Lettre à M. Alverico Peron, par Allan Kardec, et
communication de saint Louis sur la nouvelle situation du Spiritisme en
Espagne. - Revue spirite de Paris.

Nous engageons avec instance nos frères spirites d'Espagne à soutenir
de tout leur pouvoir cet organe de leur croyance. Par la sagesse et la
prudence de sa rédaction, il ne peut manquer de servir utilement notre
cause. Ce sera un lien qui établira les relations entre les adeptes
disséminés sur les différents points de l'Espagne. Le directeur,
M. Alverico Peron, n'est point un nouveau venu dans nos rangs ; ses
efforts pour la propagation de la doctrine datent de l'an-
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née 1858, et nous nous rappelons avec plaisir la Formula del
espiritismo, qu'il a bien voulu nous dédier.

AVIS
La Revue spirite commencera le 1er janvier prochain sa douzième

année. MM. les abonnés qui ne voudraient pas éprouver de retard, sont
priés de renouveler leur abonnement avant le 31 décembre.

Le numéro de janvier sera, comme d'habitude, adressé à tous les
anciens abonnés ; les numéros suivants ne le seront qu'au fur et à mesure
des renouvellements.

Nous nous proposions de publier avec le dernier numéro de cette
année, une table générale alphabétique de tous les sujets traités, soit dans
la Revue, soit dans nos autres ouvrages, de manière à faciliter les
recherches ; mais ce travail, beaucoup plus considérable que nous ne
l'avions supposé, pour le faire complet, n'a pas pu être terminé en temps
utile ; nous le publierons avec un de nos prochains numéros, et il sera
adressé à tous les abonnés.

Nous publierons aussi prochainement un catalogue de tous les
ouvrages qui peuvent intéresser la doctrine : soit ceux qui ont été publiés
en vue du Spiritisme, soit ceux qui, publiés en dehors et à différentes
époques, ont une affinité de principes avec les croyances nouvelles. Ce
sera un guide pour la formation des bibliothèques spirites. Lorsqu'il y
aura lieu, l'indication des ouvrages sera suivie d'une courte appréciation
pour en faire connaître l'esprit, et rappel sera fait du numéro de la Revue
où il en aura été rendu compte.

ALLAN KARDEC.
_____________


